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PA.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Incl.mAitia, 
'ARRETE Ne, 701·49/Cab. du. 30 ({Dût 1949. 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlE'R DE LA' LtOlON D'HONNEURJ 


CoMPAONON Dt; LA LIBéRATION, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlrlbuftons 
et· les pouvOIrs du Commlssaire de la République au To&",; 

Vu . le décret du 3 janvier 1946 f0rtant réorga",.allon
admilllStratlvè du territoire du To&", e eréation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le dé<ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; < 

nQVu la D.M. 45.708 du 16 aoùl 1949 du milllstre de la 
France d10utre-mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri. 

toir.e du l'ogo le décret no 48-1026 du 22 juin 1948 
r.elatif à la création d'une iridemnité attribuée aux 
·personnels techniques de la météorologie nationale 
effectuant des vols de reconnaissances météol"Ologi­
ques. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1949. 
POU.f le Comm:Jssail'e de la République en toumée, 


Le Secrétai!"e Qlinétal, 

chargé de l'expédition des affaires. 


courf1/ties et urgentes, 

P. MÉNARD. 

DECRET NA 48-1026 da 22 iain 1948. 
Le Président du conseil des ministres, 

Sur la propositîüll du ministre des "travaux publicsJ des trans­
ports et du tourisme, du Ministre des Finances et des Affaires 
Economiques et du Secrétaire d'Etat chargé de la fonction 
publique :et de la réformie administratîve; 

Vu la 101 du 30 m.rs 1928 sur le statut du personnel
navigant de J'aéronautique; 

Vu le décret du 23 mai 1929 relatif à l'organisation du 
fonds de prévoyance de l'aéronautique; 

Vu l'ordonnance n" 45-2665 du 2 lUlvembre 1945 portant 
unîfication des services de r la météoT())ogie; . 

Vu !e, décrets nO, 46-887, 4688B el 46-889 du 30 avril 1946 
fixant les statuts du personnel des corps et cadr" des ingé­
nieurs, ingénieurs des travaux météorologiques et adjoints
techniques de la météorologl'e nationale; 

Vu Je décret du 9 novembre 1946 portant création d'un 
brevet de météorologiste naVIgant; 

Vu le décret n" 47·2125 du 7 novembre 1947 fix.nt 
reftectit des personnels des aorps et cadres de la météoro­
logie nationale susceptible de recevoir le brevet d~ météo­
rologiste navigant au cours de IJannée 1947; 

Vu Particle 7 de l'ordonriance du 6 janvier- 1945, l'article 
30 de la loi nO 47-1497 du 13 .oût 1947 et J'.rllde 4 de 1. 
loi nO 48·24 du 6 janvIer 1948; 

Vu les lois de fInances "œ 47·1496 du 13 août 1947 et 
47-2407 du 31 décembre 1947; 

Le conseil des· ministres entendu, 

DECRETE: 
~. AIlTICLE PIlEMIER. Ont droit aux indemriités pOur 

risques professionnels prévues par le présent dé.cret": 
a) - Les personnels appartenant au corps des in­

génieurs de Ja météorologie aux corps métropolitain 
et colonial des ingénieurs des travaux météorologiques 
et au cadre métropolitain des adjoints techniqtœs de 
la météorologie, qui sont titulaires du breyet de 
météorologiste navigant et justifiant de l'exécution du 
minimum d'exercices aériens jugé nécessaire pour 
conserver l'entrainement; 

b) - Les personnels visés au paragraphe a ci­
œssus qui sont admis à effectuer des vols de recon­
naissances météoroloîliques en ,'Ue de l'obtention du 
brevet de météorologIste navigant; . 

c) Les personnels visés au paragraphe a qui ne 
sont pas titulaires du brevet du personnel navigant 
et qui effectuent occasionnellement, en service com­
mandé, des vols de reconnaissances météorolog,iques. 

AIlT. 2. Ces indemnités sont les suivantes: 
a) - Indemnités A. - Cette indemnité est allouée 

aux personnels visés à l'article 1", titulaires du brevet 
de météor.ologiste navigant, mais seulement pendant 
les périodes où ils effectuent les serV1Ïces aériens cor­
respondants; 

b) - Indémnités B. - Cette indemnité est allouée 
aux personnels visés à l'article 1er mais seulement pen­
dant les périodes où, après admission, Hs naviguent 
:en vue de l'obtention du brevet de météorologiste
navigant. . 

c) - Indemnités journalières. - Cette indemnité 
e"st allouée aux personnels visés à l'article 1er 
n'ayant pas droit aùx indemnités n" A et n" B, pour 
chaque journée où ils exécutent, en service commandé, 
un ou plusieurs vols. 

A!(T. 3. - Les tanx de ces diverses indemnités qui 
sont soumises à retenue, au profit du fonds de pré'vIo­
yance de l'aéronautique, sont indiqués dans le tableau 
d·dessous (1): 

. Par j,ul Par· moia Par -an 
francs franel Cranes. 

Indemnité n" A 140 4.200 50.400 
Inœmnité nQ B 70 2.100 25.200 
Indemnité journalièr~ 70 

ART. 4. - Les indemnités pour risques pmfession­
nels ne sont pas soumises à retenue au titre des pen­
sions civiles. 

ART. 5. - Des arrêtés détermineront les c{mditiong 
d'aptitude physique, la constatatJon des services aé­
riens et les modalitéS d'attribution des indemnités 
de risques professionnels. 

(1) Les taux indIqués sont les taux nets auxquels s'ajoute 
je montant des ret€nues effectuées au titre du fonds de 
pN!voyan~. . ._.1 
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ART. 6. - Le ministre des travaux publics, 'des, trans­
wrtset . du tourisme, le.ministre de~ finances et '-des 
affaiœs économiques, et le, Secrétaire d'Etat chargé 
de la fonction publ,ique et de la réfurme administra-' 
tiVe sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera pubLié au Jour­
nal officiel de la République frança,ise et aura' effet 
à co\!,pter du 1er janvier 1947. 

Fait à Paris, le 22 juin 1948. 
ScHUMAN. 

Par. le président du conseil des ministres: 

Le 'nlitii,s/J"e des travaux publics, 

'd.es il-ansp,orts et du tourisme, 


, Christian PINEAU. 
Le minislre des finances 

et des affaires éconpflikiaes, 
René MAYER. 

LA ser;rétaire d'Euit au budget, 
Maurice BOURGES'MAUNOURY. 

le, sè(}rétaire d'Etcl ckm'gé de la fonction publiqll,e 
, et, de la réforme administrative, 

Jean BlONDI. 
-------'-­

lustice 

'ARRETE No 702-49,Cab. du 30 août 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE. LA LOOION D'HONNEUR., 


COMPAONON DE LA LUIËRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribunons et 


les pouvoirs du CommISsaire de la République au TogQ; 
Vu le décret dU 3 janvier J946 parlant réorgamsatiou 

admhilstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 
. Vu 'le décret du '16 avril 1924 sur lé mode de promulgation 

et de publicatIon des textes règlement31res au Togo; 

.ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Terri­

mjre du TogO la loi nO 49·1016 du 28 juillet 1949, 
modifiant l'article 365 du oode pénal. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1949. 
Pour le Commissaire de la Répub'.que en lournée, ' 

Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expédition des aff.aires 

courantes et urgentes, 
P. MÉNARD. 

LOI no 49-1016, du 28, i'1illet 19~9. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 

te président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 365 du Code pénal 
''1eSt remplacé par les dispositions suivantes: 

( Art . .365. :- Quiconque, soit au coùrs d'une procé­
dure et en tout état de cause, soit en mute matièr~ 
en VUe d'une demande ou d'une défense en· justicll, 
aura usé de promesses, offres ou présents, de pres­
sions, menaces, Vloies de fait, mahœuvres ou arliflices 
pour déterminer autrui à faire ou délivrer une dépQ­
sition, une déclarati-on ou une attestation mensongère, 
sera, que cette subornation ait ou non produit son 
e'ffet, pUni d'un emprisonnement d'un à trois ans 
et d'une amende de 50.000 à 500.000 francs ou de 
l'une de ces deux peines seulement, Sans préjudice 
des peines plus fortes prévues aux articles précédents 
s'il est complice d'un faux témoignage qualifié· crime 
ou délit. » 

ART. 2. - La présente loi est applicable à l'Algé-. 
rie. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
• 

Fait à Paris, le 28 juillet .1949. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République, 

Le présiden't du conseil des minis,tres, 
Henri QUEUILLE. 
Le garde des' sceaux, ministre de la 'iustiCe, 

Robert LECOURT. ' 

Rechercbe sei.aUllque outre-Illcr 

ARRETE No 700·49/Cab. du 30 août 19~9. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LmÉRATloN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
adminIstrative du "territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de piomulgallon 
et de publicatIon des textes ièglementaires au Togo; . 

Vu l~ D,M. no' 7661/AE/F 1 du 17 août 1949 du MinIStre 
de la France d'Outre-mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo l'arrêté ministériel du 8 août 1949 
portant répartition ,entre les Territoires d'outre-mer 
d'une oontribution . comp'iémentalre 'de 12.156.000 
franes à l'Offioe de la Recherche Scientifique Outte­
Mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistr,é, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1949. 
Pour le Cominissaire de la Républiq!W en i.ourné,e, 

Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expëdition 'des affaires 

courantes et urgentes, 
p. MÉNARD. 
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'ARRETE mintStér-;et du 8 août 1949. 
Le Secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 

Vu la' loi nO ·47-520 du 21 marS relatIve à diverses d~ 
positions d'ordre financier en son article 62; 

Vu la loi nQ 48-1992 du 31 décembre 1948 portant fIXation 
du budget 'général de l'exerciœ 1949 (dépenses ordinaires 
civil~); . 

Vu l'arrêté du Ministre des finances et des Affaires EconQ­
miques du 19 février portant répartition de crédits; 

Vu l'arrêté du lee mars 1949 du MinIstre des Finances 
et des Affaires Economiques portant annulation et ouverture: 
de crédits au titre du budget général de Pexercice 1949 
(dépenses ordinaIres civiles); 

Vu la lOI nO 49-566 du 20 avril 1949 portant répartition 
de l'abattement global opéré sur le budget de la France 
d'Outre-mer par .la loi n() 48-1992 du 31 décembre 1948; 
. Vu l'arrêté du Ministre des Finances en date du 5 juillet 

1949 ouvrant sur, je budget de l'Etat à l'Office de la 
Recherche scientifique outre-mer un crédit de 12.156.000 
francs. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. La contribution complémen· 

taire de 12.156.000 francs à verser par les territoires' 
d''Outre-'mer à la suite de l'arrêté du Ministre des 
f,inances du 5 juillet 1949 ci-dessus visé est répartie 
comme suit: 

Togo 184.771 francs 
'. 

ART. 2. Les chefs des Territoires intéressés sont 
chargés chacun en ce quI le concerne de l:exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Joarll(ll officiel 
de la, République française et inséré au Bal/etj/t officIel 
du Ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 8 août 1949. 
Le secrétaire d'Etat à la Françe d'oatre-mer,: 

T'Ony RÉVILLON. 

Travaux publio. 

ARRETE ministériel du 12 août 1949.. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Vu je décret du 15 juillet 1944 portant organISation géné­


rale des services des travaux publics et des mines des colonies 
et statut du personnel -et les textes qui l'ont modifié; 

Vu les arrêtés des 15 décembre 1936, 20 août 1937, 28 
février et- 5 marS 1938 filxant les conditions et les programmes 
des épreuves des conCOurs direct et professionnel pour ITa~­
sion aux grades d'llngénieur principal et d'ingénieur adjoint 
des travaux publics et des mines des colonies; 

Vu l'arrêté du 21 avril 1947 fixant les conditions et le 
programme des épreuves des concours pour l'accession 
aux grades d'ingénieur prihcipal et d'ingénieur adjoint du 
cadre général des travaux publics, des mines et des techniques 
industrielles des colQnies j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les épreuves d'admissibilité 

du oonoours' direct et du concours pmfessionnel pour 
l'accession au grade d'ingénieur adjoint des travaux 
publics et des mines des colonies et les épreuves de la 
première partie du conoours professionnel normal pour 

l'accession .au grade d'ingénieur pdncipal des travaux 
pUblics et des mines des colonies s'ouvriront aù mois 
de mai 1950. 

La date exacte du commencement' des épreuves et 
les vilIes.où' eUes seront subies seront pprtées en 
te'nips utile à la connaissance des candidats: 

Les demandes d'autorisation à prendre part à 'ces 
conoours devront être accoml,agnées des pièces régle­
mentaires ainsi que l'engagement d'accepter un poste 
dans un service quelconque des travaux publics· et des 
mineS des territoires re].evant du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Elles devront parvenir avant le loi janvier 1950: 
10 Au ministère de la Fiance d'out~e·mer (direction 

de's travaux publics), à Paris, pour les candidats rési­
dant en France métropolitaine 'Ou en Afrique du Nord; 

20 Au siège du gouvernement général ou du gouver­
nement, pour les candidats résidant dans un territoire 
d'outre-mer. 

ART. 2. - Il est également ouvert un ooncours pro­
fessionnel d'ingénieur prinCipal à « furm'e thèse ». 

Les ingén,ieurs des travaux publics et des mines 
réunissant les conditions exigées pour être inscrits à 
ce conoours devront adresser au m;nistreleurs deman­
des d'autorisation de prendre part aU condours, accom., 
pagnées des pièces réglementaires, ainsi que l'enga­
gement d'accepter un poste dans un, service quelconque 
des travaux publics et des mines des territoires rele­
vant du ministère de la France d'outre-mer. 

Ces demandes devront parvenir, avant le 1er janvier 
1950 : 

10 Au ministère de la France d"outre-mer (directÏpn 
des travaux publics), à Paris, pour les candidats 
résidant en' France métropolitaine ou, en Afr,i,quei 
du Nord·, .J 

20 Au siège du gouvernement général ou du gouverc 
nement, pour les candidats résidant dans un territoire 
d'outre-mer. 

ART; 3. - La date des épreuves 'orales du oon­
cours « thèse» sera celle qui sera fixée pour l'ouver­
turc des épreuves orales de la deuxième partie du 
concours nonnal. " 

ART. .4. - Est fixé provisoirement comme suit 
le nombre de places mises au ooncours : 
10 Concours dire'Ct d'ingénieur adjoint: 

Travaux publics . . . . . . . . 40" 

Mines . .,. . .. .. 2 
20 Conoours professionnel d'ingénieur adjoint: 

Travaux pUblics 15 
Mines . ... . ·1 

3d Condours, professionnel d'ingénieur principal: 
a) Conoours nonnal: 

Travaux publics . . . 10 
Mines . 5" 

b) Concours « thèse » : 
Travaux publics . ' 5 
Mines . ·,2 
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ART. 5. - Les ingénieurs pr.incipaux et ,ingénieurs 
adjoints des travaux publics et des mines à titre tem­
poraire qui désirent subir, au cours de la présente ses· 
sion, l'examen probatoire en vue de leur nomination 
.à titre définitif, doivent en faire la demande au minis­
tre, accompagnée des pièces réglementaires. 

Ces d~mandes devront parvenir, avant le 1er janvier 
lœO: ' 
, 10 Au ministère de la france d'outre-mer (direction 
des travaux publics), à Paris, pour les candidats rési­
dant en France métropolitaine ou en Afrique du Nord; 

20 Au siège du gouvernement général ou du gouver. 
nement, pour les candidats résidant dans un territoire 
d'outre-mer. , . 

La date des épreuves de l'examen probatoIre sera 
celle qui sera fixée pour l'Quverture des épreuves 

-de la deuxième partie du concours normal d'ingénieur 
principal "t des épr,euves d'admission du concours 
professionnel d'ingénieur adjoint. 

fait à Paris, le 12 août 1949. 
Pour le ministre et par délégation: 

Le chef adjoint du cabÎMt, 
Albert BROS. 

Tapioca 

'ARR.ETE No. 705·49/Cab. du 31 aPût 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLON1ES, 

CHEVAUER Dl! LA. ÛGION D~HONNEUR, 

CoMPAOf'IDN DE LA LIB.t:.R.ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
-Vu le d<!cret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Comm.ss..re de la République aU Togo; 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant ré<>rganlsatIon 

adminIstrative du territoire du Togo et créatfon !l'assemblées 
aepr~njati_; 

Vu le d<!cret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
et de publicat'on des textes règlementaJres au Togo; _ 

Vu le 'décret du' 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo, promulgué au Togo le 
1" II()vembre 1946; 

ARRETE: 

. ART1CLE PREMlER, - Est promulgué dans le Terri. 
101re du Togo le décret du 23 août 1949 approuvant 
une Délibération de \'Assemblée Représentative du 
Togo, 11" 5f}49 du 1er juin 1949, supprimant la tax~ 
de sorlie de 2.000 f. par tonne des. tapiocas. 

ART, 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé­
diatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les bureaux des Cercles et Subdivisions, 
cainsi que dans tous les bureaux de Postes du Terri­
:ta;re. 

Lomé, ,le 31 août 1949. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET du 23 août 1949. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du Ministre de la France d'Outr...Mer et du 

secrétaire d'Etat à la France d'Qutre~mer; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant ,çréation d'urie 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vtt la délibératton nO 59.49 de j'Assemblée Représentative 
du Togo en date du le" juin 1949, portant suppreSslOn de 
la taxe de sortie de 2.000 f. par tonne des tapIocas;­

Le Conseil d'Etat (Section dès Financ",,) entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMlER, - Est approuvée la délibération 

susvisée nQ 5\>-49 de l'Assemblée Représentative du 
Tog'o e"n date du le, juin 1949 supprimant la taxe de 
sortie de 2,000 f. par tonne des tapiocas, à l'excep­
tion des mots ({ à oarnpter du 1er juin 1949 ». 

ART. 2. Le Ministre de la France d'Out~e;.m!er 
"st chargé de l',exécution du présent''tlécret, qui sera 
J1Ublié au Journal officiel de la Répuhlique française, 
au Journal~ltiéteJ du ToglO et inséré au Bulletin offi­
ciet du Ministère de la france d'Outre-Mer. 

fait à Paris, le 23 aout 1949. 
Henri QUEUlll.E. ' 

Par le président du conseil des'mioistres : 
Le mittisJ.re de l'agriculüue, min{:itre 


de la France d'outre.mer par lnfér'tm, 

Piehe PFl.lMLlN. 

Le secrétdire d'Etoi à ta Fr{lltce d',oulre-mer, 
Tony R!MLLON. 

(D;jJ}.bérdiion retidue exécutoire paJ":arrêté Tl" 704­
" 49 AE du 31 aOût 1949 - Page 791.) . 

Di.t1.cli.... h"...rijlqu"• 

Légion d'H~nneur 

Par décret du Président de la République en date 
du 23 août 1949, pris sur le rapport du Président du 
Consell des Ministres et du Ministre de la france­
d'Ouire-Mer, ru la déclaration du conseil de l'ordre 
national de la Légion d' Honneur en date du 8 août 
1949 portant que les prIJmotions et nominations faites 
aux termes du présent décret n'ont rien de contraire 
auX lois, décrets et règlements en vigueur, sont pro- " 
mus ou nommés dans l'ordre national de la Légion 
d'Honneur, à titre civil: . 
• • » • • ~ . . . . .. . . . . . .. 

Au grade de Chevalier. 
M.M. :. . . . . . . . . ..- -'~ 

Lauqué (Louis), Chef de bureau de classe exception­
nclle d'administration générale des cOlonies; 31 ans 
2 mois 7 jours de services dOnt fi ans 1 mois 20 jours 
de majoration pOur, services civils bors d'Europe. . . ..... .. ., ......... ..
~ ~ ~ ~ ~ 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

a.llté publique 

'ARRETE NO 674-4\r/A.P.A. du 23 août 1949. 

LE GOUVE"RNElJR DES COLONIES, 
-CHEVALIER. DE U. L!~:mON D'HONNEUR" 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÊPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décre! du 23 mars 1921 déterminant les àttribuboll$ 
'et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgarusation 
adminIStratIve du territoire du Togo et créatioll d'ass<:mblées 
repréaentatives; . 

Vu l'arrêlé ministériel (Colonies) du 7 janvier 1892, 
fixant la llste- des maladies épidémIques dont la déclaration 
~t obligatOire· aùx Colonies et le mode de déclaration· à 
employer; 

Vu l'arrêté du 11 août 1921, réglementant le fonctionne­
ment des services médicaux du Togo; ensemble tous arrêtés 
le modifIant ou le complétant; 

Vu le décret du 11 novembre 1929, relatif à la pro~n 
de la Santé Publique au Togo; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga. 
tion des textés et la procédure Jlapplication d'urgence; 

Vu le télégramme nO 123 en date du 22 aolll 1949 du 
Médecin Chef de la SubdIvision Sanitair~., de Lama·Kara; 

.Sur la propositIon du Directeur de la Santé Publique du 
~ogo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Sul:i<:li'~isjon de Lama·Kara 
est déclarée contaminée de Méningite Cérébro.Spinale. 

ART. 2. ~ Toutes communications entre la Suh­
division de Lama·Kara et les Subdivls,j,ollS limitrophes 
sont provisoirc·ment interwmpues. Les communications 
entre la Subdivision de Lama·Kara et le reste du Terli. 
toire sont ·également interrompues·, sauf en ce qui con. 
cerne l'acheminement du courrier postal. 

ART. 3. - Nul ne pourra sortir de la Subdivision 
de Lama·Kara sans être muni· d'un passeport sani. 
taire délivré dans les conditions réglementaires habi. 
tuelles. 

ART. 4. - Les villages contaminés ser'ont pins par· 
ticulièrement surveillés. Nul ne ponrra en sortir sans 
être muni d'un passeport sanitaire. 

ART. 5. - Les écoles ne seront pas licenciées, mais 
Un dépistage médical rigoureux y sera effectué. 

Oc même, un contrôle sanitaire efficace sera exercé 
sur les marchés et à l'occasion des cérémonies rituelles, 
qui resteront autocisées à l'intérieur de la Sul:idivision 

.de Lama·Kara. 

ART' 6. - Les contrevenants' aux dispositions du 
présent. arrêté seront passibles des pénalitéS prévues 
au décret du 11 novembre 1929. 

, ART. 7. """ Vu l'ur~ence, le présent arrêté est déclaré 
itrîmédiate·ment apphcable dans les conditions fixées 
par le décret du 16 avril 1924 susvisé. 

Lomé, le 23 août 1949. 
Pour le Commissaire de la République absent, 

Le Secrétaire Géniral, 
cltargtl de t'expédition des affaires 

courantes et argentes, . 
P. MtNARD. 

.Centres d'apprentissage agricole 

ARRETE NI' 677-49,E da 26 août 1949. 

LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, 
CH'EVA~lER nE LA l.tmoN D'HONNEtJtt, 

CoMPAGNON nE LA LlnOOTION, , 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dé<:re! du 3 janvier 1946 ·f0rtant réorganisation
administra!h-e du territoire du Togo e création d'assemblées 
repréaentatlves ; 

Vu le décret na 46·2378 du 25 octobre 1946 portant créa~ 
tion d'une Assemblée Représentative au Togo, promulg'Ué au 
Togo 10(;: lcn novembre 1946; 

Vu la délibérahon nO 52fEf49 de l'A.R.T. du 9/5/49 por­
tant création de centres dJapprentrssage ag'rioole dans le 
territOlre du Togo; . . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération Na 52,Ef49 du 9 mai 1949 de l'Assem-· 
Mée Représentative du Togo portant création de cen­
tres d'apprentissage agricole dans le Territoire du 
Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,publié 
e~ communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 août 1949. 
POIV le Commissaire de la Répull/ique absent, 


Le Secrétaire GMéral 

chtIrgé de t'expédition des atfdire$ 


cdurl1J1ies et urgenies. 

P. MÉNARD. 

DELIBERATION NP 52/E-.49 portant cl'étiPon de CCII. 
'ires d'apprentissage agricole dans le Terr;tptre du 
Togo. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portallt réorganISation 

administrative du Territoire du Togo. 

Vu le décret du 25 Octobre 1946 portant création d'un~ 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu les dispositions de l'article 33·39 du décret nO 46J.!378 
du 25 octobre 1946 portant création de l'Assemblée Repré­
sentative du Togo; 

Vu le rapport n" 101jAD·f;; du )cr mai 1949; 
A adopté dans sa séance du 9 mai 1949, les dIspositions 

don! la teneur S1Jit : 
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ARTICLE PREMIER. - Il est créé au To~, dans 'le 
cadre de l'Enseignement Techni,qùe et Professionnel 
,quatre centres d'apprentissage agricole annexés aux 
fermes de Glidji, Sautouboua, Tové et Barkoisl\i. 

Le but de ces centres n'est pas de former des fonc­
tionnaires mais d'apprendre aux, jeunes gens des mé­
thodes de culture plus rationnelles et piuS efficaces. 

ART. 2.- - Ces centres sont placéS sous la directi()n 
du Service de l'Agriculture qui règle les programmes, 
la progression du travail et l'emploi du temps_ La 
surveillance de l'internat et la discipline générale de 
ces centres d'apprentissage agricole sont confiées à 
un moniteur de l'Enseignement. 

, La Dire"ction de l'Enseignement a sur CeS établisse­
ments le droit d'inspection et de contrôle. 

ART. 3. - Pour être admis dans les centres d'ap­
prentissage agricole, les candidats doiverit être âgés 
de 14 ans au moins et de 18 ans au ph.js; être en hon­
ne 'santé et avoir ,une instruction élémentaire suffisante 
pour suivre l'EnseÎg11ement donné. Aucun diplôme 
n'est exigé' mais un certificat de scolarité attestant que 
les, intéressés ont fait au m:oins' 4 ans d'école primaire 
élémentaire est requis. 

ART. 4. - La durée de la scolarité est de deux 
ans; au cours de la 20 année d'études, les élèves peu­
vent être appelés à faire un stage de perfectionnement 
de quelques mois dans des, fermes, des exploitations 
agricoles ou des plantations. 

ART. 5. - Le régime des études est l'internat; 
les élèves sont bO,ursiers. Les élèves peuvent bénéficier 
parroule'ment d'un mois de congé pendant la saison 
,sèche; l'entretien du bétail et de la ferme doit roujours 
/ltte assuré. ' , 

A~T. 6. Les élèves pourront recevoir à la fin de 
leur scolarité un pécule en nature: attelage, outillage, 
cessi'On à temps d'une plantation etc... 

ART. 7. - Le n'Ombre des élèves est fixé à 20 pour 
chaque promoti'On. ' 

ART. 8. - Le recrutement est régional, les candidats 
. des cercles de Lomé et d'Anéehü doivent adresser 
. leur d'Ossier au Oommandant de Cercle d'Anécho p'our 

le centre de Glidji. Ceux de PaUmé et d'Atal,pamé ' 
au Commandant de Cercle de Klouro pour le centre 
de Tové. Ceux de Sok'Odé au Commandant de cercle 

,de Sokodé pour 'le centre de Sotouboua et ceux de 
Mango au Commandant de cercle de Mang'O pour le 

"centre de Bark'Oissi. 
Ce dossier comprend : 
a) - une demanr,le écrite de la main du candidat 

et SIgnée par lui; 
b) - une cppie de l'acte de naissance ou de noro­

riété; 
, c) -·.un certificat médical; 

d) - Wl certificat de scolarité QU une p'kèee justi­
:fiant une instructi'On suffisante. 

A~1_ 9. - Les élèves sont .choisis après l'examen 
des dossiers pal' une Commission comprenant pour 
chaque centre: 

,Le Commandant de Cercle, PÛsident 
Le Chef du Service de l'Enseignement ou son repré­

,sentant, ' 
Le Chef du Service' de l'.Ngriculture ou son repré­

sentant, ' 
Le Chef du Service de l'Elevage 'Ou son repré­

sentant, 
Un '011 deux délégués de l'Assemblée Représentative 

suivant que l'école en quesHon recrute ses élèves dans 
Un ou deux cercles admiriiStratifs. 

ART. 10. - La rentrée scolaire a lieu le 10 octobre 
de chaque année. 

Fait et délibéré en séance publique à 'L'Omé, le 
9 mai 1949. 

Le PréSident de 1'AR..T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

------'-­
Eco/es officiel/es 

Na 733-49 E- - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

9 ~e]Jtembre 1949. - Pour l'année scolaire 1949; 
1950, le nombre et l'emplacement des écoles 'Officielles 
du Territoire sont fixés comme suit: 

I. - ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRÉ 

Collège classique et Moderne de Lomé 10 classes 
Cours nannal d'AtakpamË . • Il classe 
,Collège Moderne de Sokodé . ,3 classes 
Coll.ège technique de Solrodé 2 classes 

Il. - ENSEIGNEMENT Du PREMIER DEGRÉ 
A_ - Cercle, de Lomé 

Ecole de la Ro.ute d'AhéchO 8 classes 
Ecole du quartier européen 3 classes 
Ecole Marius Moutet . . Ci classes 
Ecole N'Diaye Boùbacar 3 classes 
Ecole Sanoussi . . . 4 classes 
Ec'Ole de filles _ . . 7 classes 
Ecole du Camp . 2 classes 
Ecole du groupe E.P.S. 1 classe 
Ecole d'Aflao • 2 c1ass,ès 
Ecole d'A:gouévé . _ . 3 classes 
Ecole de Bè .. 3 classes 
Ecole de Tsévié 3 classes 
Ecole de Kévé . . . 3 classes 
Ecole d'Aboho . . . _ 3 classes 
Ecole de Mission-Tové . . 4 classes 
Ecole de Gamé . 3 cHiSses 
Ecole de Gapé . 2 classes 
Ecole de Dall'ié . 1 classe 
Ecole de Djagblé 1 classe 
Ecole de Kpédji 1 classe 

B. - CerCle d'Ankh" , 
Ecole de Zébévi 9 classes 
Ecole de Kufschenritter , Ci classes 
Ecole d'Adjido . . Ci classes, 
Ecole de Vogan 3 classes 
Ecole d'Amégnran . . 3,c1asses 



789 

',' 


16 septembre 1949 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Eoole d'Aképé 
Eoole d'Aklalrou . 
Ecole de Zowla 
Ecole d'Attitogon • 
Eoole de Badougbé . ,. 
Ecole de Tchékpo . 
Ecole de Volroutimé . 
Ecole de PoIiJo..Séguro . . 
Ecole d'Agomé-Oklzou 
Ecole d'Agouégan . • . 
Ecole cl'Anfoin . . . . 

C. - Cercle de PaUmé 
Ecole de PaUmé garçons . . 
Ecole de Palirrié filles' (E. Ménag.ère) 
Ecole d'Amoussoukopé .' 
Ecole d'Agou-gare . 
Eco le N }"Ongbo . : • 
Ecole Nyitoé . .. 
Ecole de Kpadapé . . 
Ecole de Kouma-TokpU 
~Ie de Kouma-Apoti 
Ecole d'Akata 
Ecole de Ooudéll'é . . 
Eoole Elavagoon : . . ' 
Ecole de Koudjiragan '. 
.Ecole d'Apéyémé . . 
Ecole de Kakpa . . . 
Ecole d'Agoulékoé . . 

D. - çerCle d'AtakpamB 
EooI,e Régionale de garçons d'Atakpanté 

Ecole Régionale de fll1es d'Atakpamé. . 

Ecole annexe d'Atakpamé 

Eoole d'Anié . . . . '. 

Ecole de Yégué . . . 

Ecole de Pagala 'vil1age . 

Ecole de Blitta: . • • . 

Ecole d'Akaba . • 

Ecole de Kpéssi . ; 

Ecole de Nyamassila 

Ecole de Nuatja . . 

Ecole de Tohoun . 

.Ecole d'Allllamé 
Ecole'd'Eketo . . 
Eoole de Badou . .'. 
Ecole \le Kotoukpa 
Ecole d'Ountivo 
Ecole de Paga1a gare . 
Ecole de Glé! . . . . 
Ecole d'Otadi . • . . 

E. - Cercle de Sokodé 
Ecole de garçons de Sokodé 

Ecole de :t'îlles de Sokodé 

Eoole de Dalro . . . . 

.Eoole de Bafilo . . • 

Ecole de Koulllondi . 

Ecole de Dja.!>atauré . 

Ecole de Parataou . . 

'Ecole de Tehamba . . 


'Ecole de KousSiOuntou 
Ecole 'd'Ago:ulou . 
ECj)lede Cambolé 

2 clas&63 
2 classes 
1 c1ass,c 
2 classes 
1 classe 
1 classe 
1 classe 
3 classes 
1 classe 
1 classe 
1 clas5e 

9 classe» 
7 classes 
2 classes 
3 classes 
1 classe 
1 classe 
3 classes 
3 clas5es 
1 classe 
3 c1a~es 
2 classes 
2 clas5es 
1 classe 
6 classes 
'3 classes 
1 classe 

7 classes 
4 classes 
3 classes 
3 classes 
'1 classe 
1 classe 
2 classes 
1 classe 
1 classe 
1 classe 
3 classeS 
2 classes 
3 classes 
2 classes 
2 classes 
1 classe 
l classe 
1 d.asse 
1 cfasse 
1 classe 

, 
10 classes 
3 classes 
1 classe 
2 classes 
1 oasse . 
2 classes 
2 classes 
:2 classes 
2 classes 
::1 classes 
3 classes 

Ecole d'Aguidagbadé 1 classe 
Ecole de Bassari . 5 classes 
Ecole de Binaparba . 1 classe 
Ecole de Bidjabé . . 1 classe· 
Ecole de Bapuré . . 1 classe 
Ecole de Guérin-K:ouka 3 classes 
Ecole de Kabou 2 classes 
Ecole de Namab . 1 classe 
Ecole de Nanon . . 1 classe 
Ecole de Kidjaboun l classe 
Ecole de Lama-Kara 4 classes. 
Ecole de Kouméa . . 3 crasses 
Ecole de NiamoougOU 4 classes 
Ecole de Défalé . 1 cla5se 
Ecole de Boufalé . 1 classe 
Ecole de Kétao . l classe 
Ecole de Pagouda • 1 classe 
Ecole de Djandé . l classe 
Santé . 1 <:lasSe 

F. - Cercle de Man'go 
Ecole de Mango 6 classes 
Ecole de Candé . . . 2 classes 
Ecole de Bidjenga 2 classes 
Ecole de Nano . ' . 2 classes 
Ecole de Nakitindi Est 2 classes 
Ecole de Dapango 4 classes 
Ecole de Namoudjoga . . 2 classes 
Ecole de Korbongou . . ,2 classes 
Ecole de Timbûu . . .. 1 classe 
Ecole de KQumongou 1 classe 
Ecole de Nakitindi Ouest 1 classe 

C::·f6 

ARRETE Nt! 681-49 AEfdu. 29 août 1949. 
LE GOUV~NEUR DES COLONIES, 
CHEVAt..IEIt DE LA LtG10N O'HONNfUR, 

COMPAONoN' DE LA LIBl'!:ItAnON, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République aU Togo; 

Vu le décr<'t du 3 janvier 1946 porlant réorgarusatiOn 
administrative du territoire du Togo et cré.tion d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 528/AE. du 29 juillet 1947 portant Duverture 
d'un compte d~ soutien et d'équipement de la production 
du café et spécialement son artide 6; 

Après ""nsult.tion de l'Assemblée Représentative du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PgEMI~. - Les/dépenses du compte de 
soutien et d'.équipement de la production du café 
sont ainsi déterruinées : 

§ 1: :- Matériel pour les équipes phy­
toSanltalres . . . . . . . . . .. 150.000,'-­

§ 2. - Entretien des équipes phy· 
tosanitaires . . . . . . . . . .. 500.000,­

§ 3. - Achat de produits insectici­
des et d'engrais . . . . . . . " 860.000,­

§ 4. - Achat de matériel traitement 
·café et entretien . . . . . . . . . 2.609.386,70 

4.119.386,70 
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ART. 2. - Le Chef du Bureau des Finances, le 
. Trésorier-Payeur du Togo, le Chef du Bure.au des 
Affai~es Economiques et le Chef du Service de l'A~i­
culture· sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui Sera enregistré, 
communiqué et publié partout olt besoin sera.' 

Lomé, le 29 août 1949. 

Pour .le Commissaire de Ca République absent, 

Le Secrétaire Général, 


chargé de l'expédition. des affaires 

courantes et urgentes, 


P. MÉNARD. 

COIOD 

~RRETE N~ 682-49jAE -du 29 août 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 
. COMPAGNON DE LA LIBÉR,ATION, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décreè du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du. CommISSaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

. all1nimstrative du 'territoire ~u Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

. Yu l'arrêté 524 AE. du 29 juillet 1947 portant ouverture 
d'un compte de .soutien et d'éqUipement de la production 
du coron et spécialement son article 6; . 

Après consultation de l'Assemblée Représentative du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les dépenses du compte de 
soutien et d'équipement de la production du coton 
sont ainsi déterminées: 

Fonds de concOurs des voies de com­
mtmication . ',. . 10.000.000,­

Virement. sur compte « Cocotier » . 533.000,­
Transport et mise en place des grai­

n-es de coton par les Sociétés Indigè­
nes :de prévoyance . . . 481.544,10 

11.014.544,10 

ART. 2. - Le Chef du Bureau des Finances, le 
Trésorier-Payeur du Togo, le Chef du Bureau des 
Affaire's Economiques et le Chef du Service de l'Agri­
culture sont chargés, chacun en ce ·qui le ooncerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 août 1949. 
Pour le Commissaire de la République absent, 


Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des att.aires 


courantes et urgentftS , 


P. MÉNARD. 

Palmistes 

ARRETE Nt< 683-49 AE du 29 août 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES,· 
CHEVALTE~ oe LA LÉGION n'HONNeUR, 


COMPAGNON DE LA LIBtRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admirlistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j , 

Yu l'arrêté 527jAE. du 29 juillet 1947 portant ouV'erture 
d'un compte de soutien et d'éqUipement de .la production 
des palmis~ et spée:ialement son article 6; 

Après consultation de l'Assemblée Représentative du T()go j 

ARRETE: 
ARTICLE PREM1ER. - Les dépenses des comptes 

de' soutien et d'équipement de la production des pal­
miste's sont ainsi déterminées: . 

§ 1. - Pépinières: outillage . 400.000,­
: main-d'œuvre . . ·1.400.000,­

Divers 400.000,­

§ 2. ~ Achats de semences sélec­
tionnées . . . . / ·100.000,­

§ 3. - Transports de plants 200.000,­
§ 4; - Plantations nouvelles . 1.000.000,­
§ 5. - Fonds de concours des voies 

de communication . . _ 500.000,­
§ 6. - Extension de' la plantation 

et travaux à Bayémé 1.887.965,70 
5.887.965,70 

ART. 2. Le Chef du Bureau des· Finances, le 
Trésorier-Payeur du Togo, le Chef du Bureau des 
Affaires Economiques et le Chef du Service de l'Agri­
cultur,e sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 août 1949. 
Pour le Commisscd~e de la République absen~, 


Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des atfcdres 


cOUTaliies et urgentes, . 
P. MÉNARD. 

Hull. de palm. 

ARRETE N« 684-49 AE du 29 aoCtt 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER De LA LtoION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBŒATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 123 mars 1921 déterminant les attributIons 

et les pouvoirs du CommlSSaU"e de la République au Tog(); 
- Vu le décret du 3 janvier 1946, portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; ,- - - ~ 

Yu l'arrêté 525jAE. du 29 juillet 1947 portant ouverture 
d'un compte de soutien et d'éqUipement de la production 
de l'huile de palme et spécialement son article 6; 

Après consultatio.n de l'Assemblée Représentative du Togo; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER. - Les dépenses des comptes 
de soutien et d'équipement de la production de l'huile 
de' palme sont ainsi déterminées: 

§ 	1. Plantations n'Ouvelles ., 1.000.000,­
§ 	2. Achat de matériel d'huilerie 1.375.667,60 

2.375.667,60 

ART. 2. Le Chef du Bureau des Finances, le 
Trésorier-Payeur du Togo, le Chef du Bureau des 
Affaires Econ'Omiques et le Chef du Service de l'Agri­
culture s'Ont chargés, chacun en ce qui le c'Oncerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié part'Out où besoin sera. 

Lomé, le 29 août 1949. 

pOlir le CommiSsaire de /4 Répu!)/ique absetif, 


Le Secrêfaire Général, 

chargé de l'expéditi<m 'des aflaires 


cOlll'antes et urgentes, 

P. MtN'\Rtl. 

Tapioca 

'ARRETE N<' 685.49 AE du 29 aoOi 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOION n'HONNEUR, 


COMPAQNON DE LA LIBtRATION, 


COMMISSMRE DE U RÉPUBUQUE ,\U TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrIbutIons 

et les pouvoirs du Commlssrure de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation

adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
teprésentath-.es i ' , 

Vu l'arrêté 324fAE. du 7 avril 1948 portant ouvertur~ 
d'un compte de soutien et d'éqUipement de la production' du 
tapioca; . 

Après consultation de l'Assemblée Représentaltve du Togo; 

ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER. Les dépenses du compte de 

süutien et d'équipement de la production du tapioca 
s'Ont ainsi déteTminées : . 

§ 1. - Achat de 2 hangars pour ma­
nutentiün du tapiüca . ... . . . . 1.292.760,30 

§ 2. - Puits et pompes dans les 
zones de prQduction . . 1.200.000,­

§ 3. - Usines coopératives à Tokpo 
et Vokoutimé et petit matériel familIal 
(rapes, tamis, bacs) 1.800:00Q,­

4.292.760,30 

ART. 2. - Le Chef du Bureau des Finances, le 
Trésorier-Payeur du Togo, le Chef du Bureau des 
Affaires Economiques et le Chef du Service de l'Agr,i­
culture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
<!e l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
càmmuniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 août 1949. 
Pour le Commissaire dl!; kt R~pufjlique alfse{(i, 

Le Secrétaire Général, 
chlll'gé de l'expédition'des aTtaires 

courantes et urge{(ies, 
p. MÉNAlID. 

ARRETE No 704"49 AE du 31 août 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. Of! LA L~GlON D'HONNEUR, 

COMPAQNON DE LA LmâtATlON, 
COMMISSMRE DE U RÉPUBLIQUE ,\U Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et .. 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgaJusàtJOn
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga_
tion et de publication des textes règlementaires au Togoj 

Vu le décret du 24 août 1949 approuvant Une délibération 
de l'Assemblée Représentative du Togo nO 59-49 du 1" juin 
1949 supprimant la taxe de sortie de 2.000 francs par tonne 
de :tapioca; ­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire aU Togo 
la délibération 59-49 du 1" juin 1949 de l'Assemblée 
Représentative du Togo supprimant la taxe de sortie 
de 2.000 francs par tonne de tapioca, .à l'exception 
des mots « à compter du 1cr juin 1949 ". 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera .l'endu 
immédiatement applicable par voie d'affichage .. la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des .drconscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 31 août 19.49. 
J. H. CtD1LE. 

DELIBERATION No' 59/49; AE poitant suppression 
de la taxe de sortie de 2.000 trancs plll' fOllne de 
iaptoca. 

La Commission Permanente de l'Assemblée Représen­
tath,e du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatioll

administrative du Togo et création d'Assemblée Rep.résentative; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 créant une Assemblée 

Représentative au- Togo; 
Vu l'arrêté 12.49fAE. du '·"janvier 1949 rendant exécUtOIre 

la délibératIon de l'Assemblée Repré:lenlative du Togo nt> 
46.48 	 du 16 septembre 1948; 

Délibérant (onformément à la délégation expresse et spé­
ciale qUI [UI a été conférée par délibération 27/AE. de 
l'Assernblée Représentative du Togo en sa séance du 25 avril 
1949; 

A adopté la délibération dont la teneur snit : 

ARTICLE PREMIER. - La taxe de sortie de 2.000 
francs par tonne, de tapioca perçue au profit du Terri ­
toire depuis le lor janvier 1949 est supprimée. 

Fait et délihéré à Lomé, le 1er juin 1949. 

. Le Pfësident de la CommÎsûOII Permanente 
de t'Assemblée Représentative du Togo, 

Hospice Coco. 

Le Secrétdire de l'AR.T. 
TRÉNOU Rodolphe. 

http:tepr�sentath-.es
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'ARRETE No 706-49 AE du 31 août 1949. 

Le GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 
CHEVALIER De LA L.éœON O'HO.NNI!UR, 
- COMPAGNON DE LA LIOmATION, 

COM~IISSAIRE.DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
et les pouvoirs du 'CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le' décrit du 3 janvier 1946 portant iéorg.msabon
adminIstratwe du territoire du Togo et création d'asselIlblées 
représentatives; . 

Vu la 'loi du 14 marS 1942 et les textes subséquents; 
Vu l'arrêté 136-49(AE, du 17 février 1949 portant ferme· 

Jure de la campagne 1948.1949 pour le tapioca; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La traite du tapioca de la 

campagne 1949-1950 est ouverte à compter du 10 
séptembre 1949. 

ART. 2. - Les achals se feront sous le régime de 
la liberté des prix et de la libre concurrence. 

ART. 3. -; Toute infraction aux dispos,itions du pré· 
sent arrêté sera punie des peines prévues par la loi du 
14 mars 1942­

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement ,applicable par, voie d'affichage à la 
'Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administrati",es et des P.T.T. 

,Lomé, le 31 août 1949. 
J. H. CÉDlLE. 

:ARRETE No 686-49 AE du 29 août 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAU~ DE LA LtOION D'HONNEUQ, 

COMPAGNON DE LA LmâUTION.. 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T 000, 

'Vu le décret' du. Z3 marS 1921 déterminant les attribuboDs 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au TOgQ; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganIsation
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté 283JAE, du 19 avril 1947 portant ouverture 
d'un compte spécial « Cacao » et spéelalement son artiele 2; 

Après consultation de l'Assemblée Représentattve du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE. PREMiER. - tes dépenses de travaux d'é. 

,quipement de la cultur;! du cacao imputables sur le 
roInpte ({ Cacao }) sOnt ainsi déterminées: , 

§ 1. - Equipes phytosanitaires . . . 2.800.000 
§ 2. - Matériel phytosanitaire achat 600.(j00 

renouv~llement :. . 500.000 
\ § 3. - Achats de produits insecl'iddes, 2.000.000 

li 4. Moyens de transport des équi. 

li 5. -
pes phytosanitaires 

Constitution : 
. . .. 1.600.000 

dep'épinières . . . 900.000 

li 6. - Achats 
de jardins semenciers . 

de semences séJectipn· 
300.000 

nées . . . . .. 90.000 

'1 • , à r~porter . . . 8.790.000 

, report. 8.790.000 
§ 7.. - Achats d'engrais . . " 2.400.000 
§ 8. - Création et régénération des 
, cacaoyères. • . . . . . . 2.100.000' ­
§ 9. - Ponds de ooncours des voies de 

communication : . . ,6.500.000 
§ 10. - Dépenses imprévues . , . ._~1_0~9._00_0 

19.899.000 

ART. 2. ~ Le Chef du Bureau des F.inances, le 
Trésorier.Payeur du Togo, le Chef du Bureau des 
Affaires Economiques et le Chef du Service de l'Agri. 
culture sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié par~out où besoin sera., , 

, Lomé, le 29 août 1949. 

Pour !IJ ComltÛssaire de ta Rtpublique alJsent, 

LB Secrétaire Général, 


chargé; de l'e)q:Jéditi<J!t 'des affaires 

coarlJJ1ies et argentes, , 

P. MÉNARD. 

Riela 

AR.R.ETE No 687.49 AE da 29 août 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHl!VALIER, DE LA LtotON D'HONNeuR:, 


COMPAONON De LA LIBtRAnoN" 

COMM!SSAl~E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant [es attrl'buttons 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 
adminIStrative du territoire du Togo et Création d'assemblée.s 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 529(AE. du 29 juillet 1947 jlOrlant OUVErture, 
d'un eomp!e de souti~ et d'éqUIpement de la production
du riCU1j , 

Après consultation de l'Assemblé< Représentative du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMiER. - Le'S dépenses du' compte de 

soutien et d'équipement de 1a production du ricin 
sont ainsi détermmées: 

Virement sur compte " Cocotier» . 594.~51,90 

ART. 2. - Le Chef du Bureau des Finances, le 
I1'ÉSorier payeur du Togo, le chef ,Su bureau Ires 
Affaires Economiques et le Chef du Service de l'AgrL 
culture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui Sera enregistré, 
communiqué et publIé, partout où besoin ser~. 

Lomé, le 29 août 1949. , 
Pour !IJ ComnûJ>saire de fa RtpulJUque alJsent, 

LB Secrétaire Général, • 
chargé de l'expédition 'da aff.aires 

cOwlJJ1ies et urgentes, 
P, MÉNAR,D. 

http:COM~IISSAIRE.DE
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'ARRETE No 688-49 AE du 29 août 1949. 
LE ÙOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE u. LémON D'HONNEUR, 

. CoMPAGNON DE LA LmtRATloN, 

CoMMISSAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttnDutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté 526fAE, du 29 juillet 1947 portant "",v~rture 
d'un compte de soutien et d'équIpement de la production des 
arachides; 

Après consultation de l'Assemblée ReprésentatIVe du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. Les dépenses du compte,de 
soutien et d'équipement de la production des arachi­
des sont ainsi déterminées : 

Vire'ment sur compte « Cocotier» 447.179,30 

ART. 2. - Le Chef du Bureau des Finances, le 
Trésorier-Payeur du Togo, le Chef du Bureau des 

. Affaires Economiques ef le Chef du Service de l'Agri­
culture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 août 1949. 

Four te Commissaire de la RépaMiqae absent, 

Le Secrétaire Général, 


chargé de l'expédition des afLaires 

cOlUl1J1%es et lUgenws, 


P. MÉNARD, 

Cocotier 

'ARRETE No 689-49 AE du 29 août 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES,~' 
CHEVAL1ER DE LA LéoION O'HONNEUR t 


CoMPAGNON D'E LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL.IQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
le!!.~ pouvoirs du Commissaire de la Républ~ue au Togo; 

'Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu les articles 388 et 389 du déCret du 30 décembre 1912 sur. 
le régime financier des Colonies; . 

Vu l'avis de l'Assemblée Repr~ntattve du Togo en sa 
séancle du 25 septembre 1948; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. . Il est ouvert dans les écritu­
res du Trésorier-Payeur et de l'Ordonnateur-Délégué 
du Te'rritoire un compte hors budget intitulé « Compte 
de Soutien et d'équipement de la culture du Coco­
tier ». ' , 

ART. 2. - Ce compte sera alimenté par l'actif des 
romples " Ricin » (créé par arrêté 529 AE du .29 
juillet 1947) et « Ara1:hides » (créé par arrêté 526 AE 
du 29 julllet 1947) qui se trouveront ainsi annulés et 
par un prélèvement de 533.000 francs sur le oompte' 
« Coton.» (créé par arrêté 524 AE du 29 jll(il:te't 
1947). 

L'actif total du compte {( Cocotier » ainsi constitué 
sera le suivant: 

10 - Fonds provenant, du compte 
" RiCIn }) . . . . 594.451,90 

20 - Fonds provenant ,du compte 
« Arachides » • • • 447.179,30 

30 - Fonds provenant du compte 
« Coilon» . .: . 533.000,00 

Soit au total . 1.574.631,20 
\ 

ART. 3. - Les fonds du compte « Cocotier » seront 
ronsacrés à des dépenses en faveur du développement 
de la culture du cocotier et suivant les imp\!tatipns 
suivantes: 

§ 1. - Extension 'plantations . côtiè­
res " . . 110_000,­

§ 2. - Travaux sur plantation Baguida : 
a} Plantations • . • 185.000,­
b) - Constructions • . _ 650.000,­
c) - Matériel et produits 629.631,20 

ART. 4. - Le Chef du Bureau des Finances, le 
Trésorier-Payeur du ToglO, le Chef du .Bureau des 
Affaires Ecoo"l11iques et le Chef du, Service de l'Agri­
culture sont chargés, chacun en ce qui le concern·e, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, Je 29 août 1949. 
POlU le Commissaire de ta Répallliqae absent, 


Le Secrétaire Oénérnl, 

chargé de l'expédition des affaires 


coaratdes et lUgen.tes, 


p. MÉNARD. 

Budge' local 

Ollvertllre de crédUs 

'ARRETE No 691-49 F. da 29 août 1949. 
LI'! GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHeVALIER DE LA· LËOJON D'HONNEUR, 

CoMPAONON DE LA LTBBuTION', " 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlollll 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier .194ô portant réorganisation
administrati"" du rerritoire du Togo et création d'assemblées 
repréœntatives; . 

Vu lé décret du 30 décembre 1912 sur le régime fInancier 
des Colonies et les actes modificalifu subséquents; 

Vu l'avis favorable' ém.ls par la Commission Permanente de 
l'Assemblée Représentative du Togo en sa séance du 3 août 
1949; 

• 
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Sous réServe de ratification ultérieure de l'A.R.T, dans sa 
prochaine SCSSlOn; 

Le Conseil Pnvé en~du; 
Sous réserve des dispositions de l'article 35 du décret du 25 

octobrCl946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert aU Chapitre XV 

-, Dépenses DiV'efses Matériel Article 9:, 
Dépenses des· Exercices clos - un crédit supplémen. 
taire. de : . 2.670.561 frs. C.P.A. 

A~T. 2. - L'ouverture de ce crédit sera gagée sur 
le's plus-values des ressources normales du Budget 
Local - Recettes - CMpitre II: Contributipn& 
perçues sur liquidation - Art. 1er: 1mportat?ons et 
EX;ffortaflons - Parag. 1er: DMits d'lmportatiOIl; 
soit: . . 2.670.561 frs. c.P.A. 

A~T. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier. 
Payâtr sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui Sera publié et 
oottimuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 août 1949. 
Pour le Commls,saJre de la Répu&lique en toar1i4e, 

Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expMiilon des /lfLaires 


courantes et argentes, 

P. MÉNARD. 

'ARRETE No 692-49/P. da 29 août 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIEI< DE LA LtOTON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LI8WTION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro,, 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant 'Ies attributIon. 
et les pouvoirs du CommiSSaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 ponant réorg,!illsation 
adminIStratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
,eprésentativ<s; . 

Vu Je décret du 30 décembre 1912 sur le régime fInancier 
des Colonies et les acres modificatifs subséquents; 

Vu l'avis favorable' émIS par la Commission Permanente 
de .1'Assemblée Représentative du Togo en s. "éanœ du 3 
août 1949; 

Sous réserve de ratification ultérieure de l'Asoonblée 
Représentative dans $a prochaine session; 

Le Conseil PrIVé entendu; 
Sous réserve des dispositions de l'article 35 du décret du 

25 octobrC 1946: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Il est ouvert au Budget Local 

, du Togo - Exercice 1949 - Cltap. XX - Dépenses 
Extraordinaires Art. 6 - Frais de trappe de m0lt. 

· lIai>e dMswr.l1aire - Un crédit supplémentaire 
· de : .'. • . .' 11.167.250 FranC;s.; 

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit supplémentaire 
· sera !!,agée par un prélèvement d'égale somme sur 
la CaIsse de Réserve - Recettes Chapitre VII ­
Art.. 2 - Prélèvem.eni exceptionnel SllT la Caisse de 
},fVjsei'ye: • • . . • •• 11.167.250 francs. 

ART. 3. - L'Ordonnateur.DélégtUé et le Trésorier­
Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui Sera publié et 
colt!muniqué pa;tout où besoin sera. 

Lomé, le 29 août 1949. 

Pour le Commissaùe de la République en tourné.e, 
Le Secritaire Général, 

ckargé de l'expédition des âttaires 
COWtllites et urgentes, . . 

P. MÉNARD. 

'ARRETE Ne, 6\l3-49/F. da 29 août 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAl.IER. DE LA lOOION D'HONNEUlt, 

COMPAONON DE LA LmtRATfON., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBliQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 m.... 1921 déterminanf.les attributions et 

les pouvoirs du Comm<ss.ire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 p<>rlant réorganIs.tion 

adminIstraltve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime (inaneier 
des colonies et les actes modificatif. subséquents; 

Vu Pavis favorable émis par la Commission Permanente de 
l'Assemblée Représentative en sa séance du 3 août 1949; 

Sous réserve de ratifIcation ultérieure de l'Ass<;mblée 
Représentative dans sa prochaine session; 

Le Conseil Privé entenduj 
Sous réserve des dispositions de l'article 35 du décret du 

25 octobre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont ouvetts au Budget Local 

du Togo - Exerdce 1949 les crrédits supplémentaires 
suivants: 

. 1<1 - CHAPITRE IX 

DÉPENSES DES EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES: 
(Main d'œuvre) 

ARTICLE 4. TrallSpvit{; rouiÎeI's el aériel!.S. 
li 1 - Garage de Lomé • . 300.000 Pres. 

2<' - CHAPITRE IX 

ART. 4. - li 2 - Aérodrome de 
Lomé . . -. . 210.000, 

3« - CHAPITRE IX 

ART. 5. - li 1er - Manœuvres des 
stations agricoles et des circonscrip­
tions agricoles 2.400.000 Pres. 

4<' - CHAPITRE X 

DÉPENSES DES EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES: 


(Matériel) 


ARTICLE 4. - Garages. 
li 2 - Service des Réparations. 450.000 Pres. 

• 
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50 - CHAPITTRE Xl 
Travaux Publics 

ARTICLE 2. -, Grosse. répal'lii(.<Jns. 
. { 1 Grosses réparations aux 
lJn'meubles . . . . . . 1.250.000 

60 CHAPITRE XII 
SER.VICE D'INTÉRÉT SOCIAL ET ECONOMIQUE 

(Personnel) 
ARTICLE 6. - Ins.lructioll Publique.

Il 3 Personnel du cadre local 
du Togo . . . . . . . '. 350.000 Fres. 

70 - CHAPITRE XlII 
SER.VICE D'INTÉRÊT SoCIAL ET ECONOMIQUE 

ARTICLE 5. Assistan.ce médicale iruUrtène. 
Il 2 - Achat et entretien du maté· 

riel et mobilier danS les dispensaires . 330.000 FrC!l. 

80 - CHAPITRE XX 
DÉPENSES EXTR.AORl>lNAlR.ES. 

ARTICLE 1er. - Grosses réparations aux immeubie~. 
§ 1er. - Bâtiments du Chef-lieu . ,230.000 Fres. 

AR.T. 2. - l'ouverture de ces crédits supplémen­
taires soit 5.520.000 sera gagée par un prélèvement 
d'égale somme sur res plus.values ~des ressou:r>-
CeS normales du Budget. 

RECETTES CHAPITRE Il 

CONTRIBUTIONS' PERÇUES SUR LIQUIDATIONS 


AR.TICLE 1<'. - ImportatioJ1S et ExporiatiOJ1S. 

Il 1er - Importations . . . _ 5.520.000 f'l$. 

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier­
Payeur sont chat1gés chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
et communiqué partout Où besoin sera. 

, Lomé, le 29 août 1949. 
Pour le Commissaire de la République en tOllrnée, 


Le Secréttiire Général, 

cfiargé de l'iixpédltiPn des affaires 


courl11!tes et urgénws, 

P. MÉNARD. 

'ARRETE No 695-49lF. du 29 août 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALI~ DE LA LtOIOK D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LIeéRATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 192Î déterminant les .m'butions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo ef création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régiitre financier 
.~' Colonies et les actEs émis par la Commission Permanente 
de l'Assemblée, Représentative en Sa séance du 24 août 1949; 

SOus réserve de ratification ultérieure de VAssemhlée 
Représentative dans sa prochaine session; 

Le Conseil Privé entendu; 
SOus rê$<lrve d<sdisp<l!>itions de l'article 35 du décret du 25 

oct;>bre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. -'Est ouvert aU Budget Local 

du Togo Exercice 1949 le crédit supplementaire 
suivant: 

CHAPITRE XI 
Travaux Publics 

ARTICLE 2. - Grosses Réparations. 
Il 2 - Grosses Réparations aux rou­

tes et ponts . . . . • . . . _ . 2.000.000 Prs. 

. ART. 2. - L'ouverture de ce crédit sera gagé.e par 
un prétève'ment sur les plus-values des recettes nor. 
males du Budget Local: 

CHAPITRE II 

CONTRIBUTiONS PERÇUES SUR LIQUIDATIONS. 


ARTICLE 1er• - ImportatioltS et ExportattoltS. 

Il 1er. - Droits d'Importation: . • 2.000.000 Frs. 

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier. 
Payeur SQnt chargés chacun en ce qui le ooncern", 
dé l'exécution du présent arrêté qui ser<il. publié et 
communiqUé partout où be'SOin Sera. 

Lorné, le 29 août 1949. , 
Pôur ÜI Comm'ssaire de la Répul1liqae en tournée-, 

Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expédiiÏiJn des uffaires 

cOurl11!tes et urgente/l,­
P. MÉNARD. 

C~.maademcat indi,ène 

ARRETE N0 696.49/A.P.A. da. 29 aofU 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtoroN D'HO~N~t 

COMPAONON DE LA LIBÉR.ATION1 

COMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioll

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives;. . 

Vu l'arrêté nO 113jAPA. du 1er mars 1945 portant- réor. 
ganisation du commandement indigène au Togoj 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 
A~TICLE PREhIlER. - Tous actes, paroles, gestes, 

manœuvres quelconques, toutes abstentions 'VUIontai· 
res susceptibles de constituer une oppOSition à l'au. 
torité légItime d'un Chef coutumier, investi ou recon· 
nu par l'Administration et, par là, d'atteindr~ 
l'ordre public ou d'entraver la bonne marche des 
services administratifs, ainsi que toute excitation ào 
celte opposition, seront punis des peines de simple. 
police. , , 

'.:.' 
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En cas de récidive, la peine d'emprisonnement sera 
toujours prononcée par Je Tribunal. _ 

'ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, cornmu·' 
niqué et publié partout où besoin sera. " 

Lomé, le 29 aüCtt 1949. 
PoUl' te Commissaire de la Répal>liqae absent, 

Le Secrétaire Oénéral, ' 
cMrgéde l'expédition des affaires 

coaratiies et argentes, 
, p, MÉNARD. 

Cima.t - .ouda a.u.Uqu.. 

>ARRETE No 697·49 AE du 29 aoiU 9149. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONiEs, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR~) 

Ü:>MPAONON DE LA LU.'fÉRAiION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . /' 

Vu l'arrêté 665-49fD du 20 aollt 1949 "'ndant exécutoir~ ; 
la délibératIOn 8j49;ART, du 11 avril 1949 de l'Assemblée 
Représentative du Togo; 

Vu l'arrêté 41ô-49/AE, du 23 juin 1949 fIXant les valeurs 
mercuriales pour le caleul des droits ad valorem, peudant le 
deuxième semestre 1949; 

Vu les propositions formulées par la Commission des 
mercuriales consultée le 25 ao(\t 1949; 

Le Conseil Privé entendu~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le droit ad va!orem appIica. 
ble aux ciments à l'entrée du Togo à partir du lu 
septembre 1949 sera liquidé par le Service des Doua­
nes conformément au tableau éi.dessous: 

N°' 
DE NOMEN­

CLA'rUR~ 

1 DÉSIGNATION 

DU PRODUIT 

UNITÉ 

DS VALORATION 

,VALEUR 

MERCURIALB 

TROISIEME SECTION 

HA TlERES ,11INERALES 

CHAPITRE XVI 

Pierres, terres et combustibles minéraux. 

-

432 Ciments. . . la tonne brute 2,500,­
• 

ART, 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendit 
dmm~diate'ment applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dan~ les bureaux des P. T. T. et tous 
lIeux publics. 

Lomé, le 29 aoCtt 1949, 
< 

PoUl' te Commissaire de la RJ§pul>liqll8 absent, 

Le Secrétaire Oénéral, 


cftargé de l'expédition 'des àffaires 

Courantes et wgentes, 


P. M~NARD. 

'ARRETE Nf' 731·49 bis At du 8,septembre 19,19. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER: DE LA LtolON n'HONNEURJ 

COMPAGNON oE LA LI8eRATION, 

COMMlSSAIRE QE LA RÉPUBLIQUE AU Toro, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et 1.. pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 
, Vu le déer<'t du 3 janvier 1946 portant réorganlS81ion
·adminlStrative du ""rritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 327/AE. du ,1 avril 1948 lnstit08nt une Caisse 
de Rajustement des prix et fIxant les conditions de mise en 
vente et de cirCulation des marchandises d'importation; 

Sur la proposition du Di"'cteur du Service des Travaux 
Publics; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. La libe'rté de vente est rendue 

aux marchandises dites de première nécessité ci-après 
~nUlnérées : 

Ciment Soude cau.stiqu<:. 

ART. 2. - Ces marchandises restent toutefois sou­
mises, jusqu'à nouvel ordre, au contrôle 'des prix: 
prévu à l'article 9 de l'arrêté. 327 AE du 7 avril 1948, 

ART. 3, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des CirC<loscrÎ"," 
tions administrative's et des P.T.T. ' 

< Lomé, le 8 septembre ,1949. 
]. H. CÉDILE.-----'-­
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lu.lice 

Tribu1laux coufunliers 

ARRETE No 708.49/A.P.A. da 1" septentf7re 1949. 

LE GOUVERNEUR DE~ COLONIES, 
CHEVALtER DE LA LÊOlON n'HONNEUR, 

COMPAGNON Of LA LIBÉRATION, 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributions et 

les poUVOIrS du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

ailministrative du TerritOIre du 'Togo et création· d'assemblées 
repré....tativ ... ; . . 

Vu le décret du 21 avril 1933, réglementant la justJce 
indlgène au Togo; 

Vu le décret du 11 février 1941 modifiant le décret du 
3 décembre 1931' réorganisant la juslice indigène en A.O.P.; 

Vu. le décret du 26 juillet 1944 tendant à modifier le 
décret du 3 décembre 1931; 

Vu 1« décret du 26 juillet 1944 déclarant appilcable au 
Togo le décret du 26 juîllet 1944 cl.dessus mentionné; 

Vu IC décret du 23 août 1945 modifiant le décret du 26 
juillet 1944 tendant à mOdifier l'organisation des juridictions 
l~dlgènes au T og<J; ­

Vu l'arrété nO W8/APA, du 23 décembre 1948, modifié par 
arrêté nO 563/APA. du 16 juillet 1949, détermlnant les 
condit,ÎOns d'admiSiion et de rémunération des Présidents des 
tribunaux coutumiers; 

Sur la proposition du Commandant du Gerc\e de Sokodé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont institués auprès du 
Tribunal du l?remier degré de Sokodé, les tribuuaux 
coutumiers sUivants : 

10 - Tribunal coutumier de Kuma, ayant pour 
siége Kuma, et pour reSsort les cant'Ons de Cot'Ocoli­
Nord, Cotocoli·Sud et Cotocoli..centre. 

20 - Tribunal coutumier de Tchamba, ayant pour 
siège Tchamba, et pour ressort le cant'On de Tchamba. 

ART. 2. Ces tribunaux seront présidés chacun 
par un notable nommé pour un an par le Commis. 
saire de la RépubUque, assisté de ,deux asses· 
swrs choisis parmi les notables désignés pour sié· 
gel' au Tribunal du premier degré conformément il 
l'article 21 du décret du 21 avril 1933. Le Pré,sident 
pEUt être désigné à 'nouveau à i'expiraHon de son 
mandat. 

ART. 3. - Ces tribunaux connaîtront de toutes 
les actions dévolues au Tribunal du premier degré, 
prévues à l'article 22 du décret du 2ô juillet 1944, 
y compris des actions relatives à l'état des. personnes; 
cèpendant, en cas de conflit de coutumes, la t'Onnais. 
sance de ces actions sera réservée au Tribunal du 
premier degré présidé par un fonctionnaire. 

. ART. 4. - La procédure devant ces tribunaux sera 
ceUe qUI "st prévue aux articles 23, 24, 25 et 26 du 
décret du 21 avril 1933. 

Les jugements seront transcrits sur un registre 
établi conformémenf aux prescriptions des articles ·95 
et 97 du décret du 21 avril 1933.', 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregdslré, come 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1cr sept=bre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

ARRETE Np ï09-49/A.P.A. da le, septembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHfVAUER DE LA LeGION l)'HONNEtm, 

COMPAGNON OE LA LtBtaA'IlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu 1 e décret du 23 mars 1921 'délerminan! les atlribÙhons et 

les pouvoirs du Commtssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganusatio" 
adminIstrative du territoire du Œ'ogo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 21 avril 1933, réglementant la justice 
indIgène- au Togo j . 

Vu le décret du 11 février 1941 modifiant le décret du 
3 décembre 1931 réorganisant la jusllcc indigène en 'A.O.P.; 

Vu le décret du 26 juillet 1944 tendant à modifier le décret 
du 3 décembre 1931; 

Vu le décfet du 26 juillet 1944 déclarant appilcable au 
Togo le décret du 26 juillet 1944 cj·dessus mentionné; 

Vu le décret du 23 août 1945 modifiant le décret du 26 
juillet 1944 tendant à modifier l'organisation des juridictions 
indIgènes au Togo; 

Vu l'arrêté nO WB/APA. du 23 décembre 1948 modifié 
par arrêté n' 5ô3;APA. d. 16 juillet 19t9, déterminant les 
conditions d~admissjon et de rémunération des Présidénts des 
tribunaux coutumierS; 

Sur la .proposition du Commandant du cercle de Sokodé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont institués auprès du 

Tribunal du premier degré de Bassari, les tr:ibunaux 
coutumiers suivants: 

lk~ - Tribunal coutumier de Bassari, ayant 1!~ur 
siège Bassari, et pour ressort les cantons de BasSilri­
Sud, Bassari-Nord et l'ancien canton de Bapuré. . 

20 - Tribunal coutumier de Guérin·Koul,a, ayant 
pour siège Ouérin-Kouka, et pour ressort les cantons 
de Konkomba-Est, Konkomba'Ouest "t Konkomba.Sud, 
à l'exception de l'ancien canton de Bapuré. 

ART. 2. - Ci!s tribunaux seront présidés ·chacun 
par un notable nommé pour un an par le Commissaire 
de la République, assisté de deux assesseurs chois:is 
parmi les notables désignés pour siéger au Tribunal 
du pre'mier degré conf{lrmément à l'artiçle 21 du 
décret du 21 avril 1933. Le président peut être 
désigné à nouveau à l'expiration de son mandat. . 

ART. 3. - Ces tribunaux connaîtront de toutes 
les actions dévolues au Tribunal du premier degré, 
préVUes à l'a,rticle 22 du décret du 26 juillet 1944, 
y compris des actionS relati:ves à l'état des personne~; 
cependant, en cas de confht de coutumes, la connaill • 
sance de ces actions sera réservée au Tribunal du; 
premier degré présidé par un fonctionnair". 
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Al\T. 4. '- La procédure devllnt ces Jribunll;UX Sera 
. ce'lle qui est prévue aux articles 23, 24, 25 et 26 du 
décret du 21 avril 1933 . 

..Les jugements seront transcrits sur un registre 
étal:ïli conformément' aux prescriptiions des articles 95 
et 97 du décret du 21 avril 1933. 

Al\i. ·5. - Le présent arrêté sera enregistré, corn' 
muniqué' et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 1" septembre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

---_ ................_­
'ARRETE 	 N~ 710-49/A.P.A. du 1er sePtembre 1949. 

LE -GOUVE!\NEUR DES COLONII::S, 
CHevAUER DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

, COMPAONON DE LA LlsâunON, 

. COMMISSAll\E DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant . les attributlOll8 

e(1es ,.pouvoirs du CommJSsaire de la République au Togo; 
· Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgllI!lsattOn 
adminIstratIVe du territoire du Togo et création d'assemblées 

· représentatives;" . 	 . 

Vu le décret du 21 avril 193~ règlententant la justlœ
indIgène au Togo; 

'Vule décret du 11 févri~r 1941 rrrodifiant le décret du 3 
décEmbre 1931 réorganisant la justice indi~ne en A.O.F.; 

w Vu le décret du 26 juillet 1944 tendant à modifier le 
_déc,.,t du 3 décembre 1931; 

\1u le décret du 26 juillet 1944 déclarant applicable au 
To~ le décret du 26 juillet 1944 Ci.dessus mentionné; 

Vu le décret du 23 aoüt 1945 modif.ant le déeret du 26 
juillet 1944 ·tendant à modificr l'organisation des juridictions 
indl~ri"", au Togo;. 

Vu l'arrêté n" 998/APA. du 23 décembre 194$, modi'ié par 
arreté no 563/APA. du 16 juillet 1949, détemllnant les 
conditions d'admission et de rémunération des Présidents des 
tribunaux. coutumiers; 

Vu l'arrêté n" 610.49jAPA. du 29 juillet 1949 instituant un 
#trihuna! coutumier à Piya; 

Sur la 'proposition du Commandan! du cercle de Sokodé; 

' ..?··,'ARRETE : 

.. A~iiCLE Pl\EMIEl\. . Sont institués auprès du 
Tribunal du' premier degré de Lama.Kara, outre le 
Tribunal coutumier de Piya, les tr,ibunaux coutumiers 
suivants: 

10 - Tribunal coutumier de Lama·Kara,ayant pour 
siège Lamà·Kara et pour resoort les cantons Cabrais· 

- Sud et> Cabrais·Est· 
2<> - Tribunal coutumier de Niamtougou, ayant 

pour siège Niamtougou, et pour resoort le canton de 
Naoudeba. 

3d - Tribunal ooutumier de. Pagouda, ayant pour 
.... - siège Pagouda, et pour r.essort le canton Sorouba· 

,CaPTais. 

Al\T. 2. - Ces tribunaux seront présidés chacun 
par un notable nommé pour un an par le Commissaire 

· de la République, assisté de deux assesseurs choisis 
- parmi l"s notables désignés pour siéger au Triliunal 

.du premier degré conFormément à l'article .21 du 
~cre't du 21 avril 1933, Le président peut être 

· idésigné à IIOuveau. à l'exp'iration de son mandat. 

. A~T. 3. - Ges tribunaux connaîtront de toutes les. 
actions dé\'olue'S au Tr-ibunal du premier degré,. pré­
v(ues à l'article 22 du décret du 26 juillet 1944, y com­
pris des actions relatives à l'état des personnes; cepen· 
dant, en éas de conflit de coutumes, la connaissance de 
ceS actions sera réservée au Tribunal ·du premier 
.degré présidé par un fonctionnaire, 

Al\T. 4. ~ La procédure devant ces tribunaux sera 
celle qui est prévue aux articles 23, 24, 25 et 26 du 
décret du 21 avril 1933. 

Les jugements seront, transcrits sur un registre 
établi conformément aux prescriptions des articles ·95­
.et 97 du décret du 21 avril 1933. 

Al\T, 5. - Le présent arrêté sera enregistré, corn. 
muniqué et publié partout où o~soin sera. 

Lomé, le I,r septembre 1949. ­
J. H. CÉDILE. 

----~---

ARRETE Np 726-49/A.P.A. du 7 septembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'CHEVALIER DE LA LtolON n'HONNEUR" 

COM.PAGNON DE LA LlO'é,RATIONt 

COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Troo, 
Vu le décre~ du Zl mars 1921 déterminant les a1:trlbutions 

et les pouvoirs auComnÙ'sal're ile ra Répuhfique au ïogo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 por.tant réorganIsation 

adminlstranve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 21 avril 1933 reglementant la justice­
indIgène au Togo; 

Vu le décret du 11 février 1941 modifiant le décret du 3 
décembre 1931 réorganisant la justice indi~ne en A.O.F.; 

Vu le décret du 26 juillet 1944 tendant à modifier le. 
déc,.,t du 3 décembre 1931; 

Vu le décret du 26 juillet 1944 déclaran! applicable au 
Togo le décret du 26 juillet 1944 •• -dessus mentionné; 

Vu le décret du 23 aodt 1945 modifIant 'Ie décret du 26 
jumet 1944 tendant à modIfier Porganisation des juridic­
tions indigènes au Togo; " ­

Vu l'arrêté n" 998/APA. du 23 décembre 1948, modifié 
par arrêté nO 563/APA. du 16 juillet 1949, détermInant les 
conditions d'admiss:ion et de rémunération des Présidems.· 
des Tribunaux coutumiers; 

Sur la proposition du Commandant du cercle d'Anécho; 

ARRETE: 
ARncLE PREMIEl\. Il est institué près du Tri­

bunal du pre'mie, degré d'Anécoo. un Tribunal CllU­
, fumier pour les habitants de coutume mina. 

ART. 2. - Ce tribunal sera présidé par un notable 
noinmépour un an par le Commissaire de la R6publi­
que, et qui peut être nommé à nouveau, assisté de 
de\.ix assesseurs choisis parmi les notables dési­
gnés pour siéger au Tribunal du premier degré' con· 
formément à l'article 21 du décret du 21 avril 1933. 

Ce Tribunal connaîtra de toutes les actions dévo­
lues au Tribu'nal du premier degré, prévues à l'arti ­
cle 22 du décret du 26 juillet 1944, Y compris des 
actions relatives à P état des personnes; en .cas ..de 
conflit de coutumes, le Tribunal du premier degré 
est seul compétent. . 
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ART. 3. - Le siège de. ce Tribunal ,est Zébé 
(Anécho), et son ressort le terriroire du'Cercle d'A­
nécho. 

ART. 4. - La procédure devant ce Tribunal sera 
cclle qui est, prévue aux articles 23, 24, 25·et 26 du 
décret du 21 'avril 1933. 

Les, jugements seront transcrits sur un registre 
établi confûrméme'nt aux prescriptions des articles 95 
et 97 du décret du 21 avril 1933. . 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, COm­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

L·omé, le 7 septembre 1949. 
J. H. CÉDILE, 

P4lr"le 

'ARRETE ,v« 714-49 AE dIt 1" se:p(;embre 1949. 


LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHI!VAUER DE LA LtmON O'HONNEUR,J 

CoMPAGNON Dl! LA Lta~ATION, 
COMMlSSAI~E DE'LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIOns et 
et "'" pouvoils au CommlSsaYre âe la République aî'-Togo; 

Vu Je décret du 3 .janvier 1946 portant réorgamsaoon
adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; .­

. Vu l'arrêté 630 AE. du· 5 septembre 1947 établissant une 
compensation entre le prIx du pétrole logé en drum ou en tine 
e! celui du pétrole Jogé en jerrican; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et les text... subséquents; 
Vu l'avirde la CommJssion des prix eonsuJtée le 31 aoQ! 

1949; 
ARRETE: 

ARTICLE P~EMlER. - A compter de la date de 
publication du présent arrêté, les mesures de compen­
sation du prix du pétrole fixées par l'arrêté 630 AE du 
5 septembre 1947 sont supprimées. , 

Le·, pétrole sera en conséquence vendu aux prix ho­
. molog:ués par arrêté résultant des demandes présen­

tées par les Compagnies Pétrolières. 

ART. 2. '- La situation de la Caîsse spéciale de 
Compensation gérée par la Chambre de Commerce 
se'ra arrêtée à la date de publication du présenfarrêté•. 
Le solde bénéficiaire résultant de cettegtèStion sera 
consacré à dèS mesures de· rajustement des prix.' . 

ART. 3. - Le Chef du Service de Contrôlè û'es 

Prix et Stocks, le Chef du Bureau des Affaires . .Eoono­

mique's et le Président de la Chambre de Com",eroe 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu_ 

tion du présent arrêté qui, vu l'urgence, sera· rendu 

applicable par voie d'affichage à la Mairie de Lomé 


. et 'dans les bureaux des circonscriptions administra. 
tives et des P.T.T. 

Lomé, le 1" septembTe 1949. 

J. H. CÉDILE: 

ARRETE Nt:! 721-49 AE du 3 se:p(;emlYre 1949. 

LE OOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER DI'! l.A lZOION D'HONNEURJ _ 


COMPAONON DE LA LlatRATION, 


COMlillSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 m.rS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Comnllssaire d~ la République au TogQj 


Vu Je décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation 

adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives ; 


Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes subSéquents; 

Vu l'arrêté. n" 71449/AE. du 1er septembre 1949 suppri. 

mant je. mesur<'ll de compensation du priX du pétrole; . 


Vu l'arrêté 553.49/AE. du 14 juillet 1949 flxant leS p~ÏJ<

de vente cJes carburants et lubrifiants; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les prix de pétrole sont libé.­

rés de toutes mesures de oompensation et ains.i fixés à 

compter de la date de publication dù présent arrété :' 


EMBALLAGES 

Fût de 200 litres 
Caisse de 37,5 litres 
~afr~ de tins de 37,5 litres 

'. 

PRIX 

DB GROS 

, 2.857 fr, le fût 
755 fr. la caisse 
653 fr. la paire de tins 

PRIX 

15 fr, 75 le litre 
830 fr, 50 la caisse 
359 ff. 15 la tin 

Les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvel1t 
. être majorés que des seuls frais de tnwsport et de 
manutention. 

\ . Les prix de détai1~sus-mentionn-és s'entendent ainsi: 

1~ - le prix d.e 15 frs, 75 le litre à la vente litre par 
litre quelque soit l'emballag-e d'origine. . 

20 - le prix de 830 frs, 50 la caisse à la Vente d'une 
caisse contenant 2 tins . 

3<> le prix de 359 frs, 15 la tin à la vente d',une 
tin-nue. 

ART. 2. Toute infraction aux dispositions du pré.­
sent arrêté Sera poursuivie et réprimée oonformément 
à 1. loi du 14. mars 1942. 

i 
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ART. 3. - Vu i'ul'gehce, le présent arrêté sera rendu 
. "nl'médiat<;):ltent applicable par voie d';lt'I'ichage à la 

Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 3 septembre 1949. 
J. H. CéDILE. 

Primes 

'ARRETE N" 722-49fAgro. da 5 septembre 1949. 
LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIEQ DE LÀ tiGlON O'HO~NEUR, 


CoMPAGNON DE LA LmtRATtON, 

_ CoMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du m mars 1921 déterminant les attributIOns 
et les pouvoirs du Coinml<;SaITC de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
adminIStrative du territoire du Togo et. creation -d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté portant réorganisation du service de PAgri~ 
eullure nr; 550 du 23 septembre 1938 et les textes modiIlcatils 
$ubséquenis ; 

Vu l'arrêté nO 633;Airo. du 23 novembt:e 1943 règlemen­
tant l'attributIon de primes au..x palmeraies; 

Vu l'arrêté nq 901;Agro. rendant exécuroire la délibération 
nq 52/48jAgro. du 25 septembre 1948. de l'Assemblée Re­
présentahve du Togo, portant approbat,on d'un programme 
d'emploi des comptes de Soutlen des Cullu"" ou Productions; 

Vu les arrêtés 68349JAE. et 684·49jAE. du 29 août 19.w 
déterminant les dépèns<!> du Compte de Soutien et d'équipe­
ment de la production des palmistes et de l'huile de palme; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Dans la limite des possibilités 

respectives du Budget Local, du FIDES, des Comptes 
\:te Soutien des Cultutes, et dans les conditions déter­
minées .par le présent arrêté, des primes .peuvent être 
.accordées aux planteurs de palmiers sélectionnés. Ces 
ptirrœs !ln! pour but d'encourager les planteurs à 
étendre 'Ct regénérer leurs palmeraies avec des plants 
de haute productivité distribuées par le Service. de 
l'Agriculture. " . 

ART. 2. - Les primes sont attribuées pout chaque 
,ptantatio/\ par décision du Commissaire de la Répu­
. bliquel prise sur propositions ~ormulées 'lprèJ visit~ 
des p an!atIons par une Comm,sslon composee ainSI 
RU'il suit; 

Le Commandant du Cercle dans lequel 
est sise la palmeraie, ou son délégué Président 

Le Chef de Circonscription Agricole ou 
son adjoint ~ 

Un Surveillan! du Cadre Commun Se­
condaire ou un Moniteur d'Agriculture Membres 

Un planteur notable autochtlone désigné 

par canton ·ouvillage 


ART. 3. - La prime est attribuée l'ersonnellement 
au cultivateur qui a. établi la plantahon, sur simple 
d<'l11ande écrite ou verbale de sa part adressée au 

, Préside'nt de la Commission.' . 

ART. 4. - La prime est allouée en espèces, sur 
la base de 29 francs au total par pied de palmiler 
sélectionné planté soigneusement avant le 30 jfÙn, 
repris et entretenu. " 

Ce'He prime sera payée en deux temps comme suit: 
a/- . 8 francs la première année, quelques mois 

après la mise en place, temps nécessaire pour une 
appréciation suffiSante de la reprise, soit vers novem­
bre-déce'mbre. 

bl . 12 francs à la fin de la deuxième année, vers 
la même époque, pour tout palmier vivant dans de 
bonnes conditions d'entretien. ' 

pour donner droit au paiement de la prime chaque 
plantation _devra atteindre au minimum un demi 
hectare, ou 75 .. palmiers. 

ART, 5. - L'attribution de la prime est provisoi­
rement limitée aux seules plantations établies à partir 


. de 1949 dans les zônes d'attraction. des futures huile •. 

ries. Soit par ordre 'décroissant d'importance et de 

priorité: 

léne de' Tsévié et du Sio: Cantons de Tsévié, 
Gblainvié, Bolou, Fly, Agbatopé, Gati, Awé, Badja. 

lône d'Agou: Région comprise entre Tové, Nyom­
gbo, le versant Sud du massif, Gadja, 'Abayémé et 
,Klouto. 

lOne d'AjlUnîé·Olozou : Villages d'Agomé-Glo­
ZO~I et Agbét1oo. 

ART. 6. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires. 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, .com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 septembrre 1949, 
J. H. CÉDILE. 

------"-­
Mil 

No 724·49 bis AE. - Par arrêté du Commissaire 
de la République au Togo en date du: 

6 septembre 1949. - La prohibition de sortie du 
mil hors des Cercles de Sokodé et de Mango est Levé.e 
et l'arrêté nO 51-49;AE du 19 janvier 1949 abrogé. 

'''.puU... du travaU 

'ARRETE No 125·49;IT dit 7 septembre 1949. 
LE .OOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOJON O'HONNEv"R, 

CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION; 


COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

VU 'te décret du 23 mars 1921 déterminant les altribufull.$ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 f0rtant réorgarnsation
adminIs!rative du TerritoIre du Togo e création d'assemblées 
representalives: . 

Vu le décret du 17 août 1944 Instituan! \ID corps d'Inspec­
teurs du Travail aux cOlonies 'et les ~ lIui l'ont modifié.; 

Vu l'arrêté nO 612;APA. du 18 août 1946 relatif à l'organt­
sation et 'au fonctionnement de j'Inspection du Travail dans le 
Territou"c du Togo j. 
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Vu la Convention CollectiVe fixant les règles générales 
dremploi des travailleurs européens des entreprises oommer~ 
ciales de l'A'o.F. faite à Dakar le 20 scp1embre 1946; 

Vu l'arrêté n" 311/APA. du 26 avril 1947 "'ndant applicable 
au Togo l'acte dit Convention Collective du 20 septembre 
1946 fixant les règles générales d'emplOi des travailleurs 
européens des entreprises oommerclales de PA.O.P.i 

Vu les arrêtés nœ 947jlT. 'du 6 décembre 1948 et 47049(IT. 
du 22 juin 1949 rendant applicables au Togo des mütlificatioDll 
à la Convention CoIlect1ve précitée; 

Vu l'avenant à la Convention Collective du 20 sep:tembre 
1946 signé le 10' mal 1949 il Dakar; 

Vu l'avis paru au Journal OffIciel du Togo du 1er juillet 
1949; 

Attendu qu'aucune observation n'a été présentée; 
Sur la proposition de l'Inspecteur du Travail du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'~rrêté No 947jIT du 6 dé­
ce'mbre 1948 susvisé est abrogé. 

ART. 2. - A compteT du 1er août 1948 est appl~ca­
ble à tous les employeurs et à tous les employés du 
Territaire qu'il peut ooncerner l'avenant à la Conven­
tion Oollective du 20 septembre 1946, signé à Dakar 
le 10 mai 1949, entre, d'un epart: le Syndicat des 
Importateurs et Exportateurs de l'Ouest Africain et, 
d'autre part, le Syndicat des employés ct Ouvriers 
européens d'Afrique Occidentale Française et relatif 
aux appointe'ments minima de congés des travailleurs 
masculins. ' 

ART. 3. - Les appointements de congé minima 
des travailleurs masculins fixés au (je paragraphe d~ 
l'article 14 de la Convention COllective, s'établissent 
comme suit: 

(en francs C. F. A.) 
Salaira d. hm 

minimum 
d',clivilé 

,.d.m.iI6 
hmpnraire 

S.I.i'8 d, ".gls 
minimum 
mensuel 

le, séjour " 7.820 5.000 12.820 
2' 
3e 

séjour 
séjour 

9.760 
10.830 

5.000 
5.000 

14.760 
15,830 

4< séjour 13.140 4.000 17.140 
0' séjour 15,100 4.000 19.100 
6< séjou1' 17.250 4.000 21.250 
7' séjour 18.630 4.000 22.630 
8' 
, 9' 

séjour 
séjour 

20.520 
22.290 

4.000 
4.000 

24.520 
26.290 

10< séjour 24.040 4.000 28.040 

L'illde'mllité temporaire n'est pas due au travailleur 
dont le. salaire de base d'activité est supérieur au 
salaire minimum de congés de sa catégorie. 

pour le travailleur, dont le salaire d'activité est 
intermédiairre entre le salaire minim1ll11 d'activité et 
les appointements de congés minima de sa catégorie, 
le salaire de congé est limité au salaire minim1irn 
de congé de sa catégorie. 

ART. 4. - Le Secrétaire Général, le Procureur de 
la République, l'Inspecteur du Travail, les Comman. 
dants de Cercle et les Chefs de Subdivisiol! sont char. 

gés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. . 

l.omé, le 	 7 septembre 1949. 

J. H. CÉDILE. 

Harchandi... d'hnp"rlalloll 

ARRETE 	ND 729·49 AE du 7 septembre 1949. 

LE GOUVE!lNEUR _pES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR., 

COMPAGNON DE LA LlBl!:fVHION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le éfécrel du 3 janvier 1946 portant 'riSorganisation 
administrative du territoire du Togo et création œassembJées 
représ<!ntatives; .­

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 complètant, modifiant et 
codifIant le régime des ~rix et stocks dans les territoires 
relevant du Secrétariat d Etat àUx. Colonies, promulguée au 
Togo je 6 juin 1942 et textes mlJdificatits subséquen1s; 

Vu l'.rrêté 745/AE. du 25 octobre 1947 fixant les tarifs 
de transit et manutent,on applicables aux marchandij;es d'im; 
portatk>nj 

. Vu l'avis 	de la Com'mlssion locale des Prix; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, Les tarifs de transit et manu· 

iention applicables au Territoire aux marchandises 
importée's : sont fiixés ainsi qu'il suit à compter. 
du 15 septembre 1949: 

notamment les tissus, le vin en
marchandises fût, 1es 	 marchandises en cais­

diverses . se. . . 	 . . 440 Fr. la tonne ~ 
marchandisêS lnotamment ciment, SUcre" farlne 
. en sac . .. 'Se!J..... \ 
carbura.nts et matériaux de cons. 220 Fr. la tonne 

tructlon . . . . . . . . . ' 

ART. 2. - Ces prix sont applicables aux transits 
complets et oouvrent les frais supportés depuis le 
débarquement jusqu'à la mise en magasin princi. 
pal de vente ou au lieu de livraison pour les marchan­
dises vendues ou expédi,*s à l'intérieur soit: le po.in­
tage, la reconnaissance, la déclaration et l'outillage en 
douane, la manutention et le chargement sur camion 
ou wagon e'n douane, leg frais de transport de la 
douane au magasin, le déchargement à l'arrivée au 
;magasin, l'arrivage et la livraison des marchandises, 
les frais de transport du magasin à la gare ou à la 
boutique. 

1 

ART. ,3. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 	 7 septembre 1949. _ 

J. H. CtOlL!". 
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'ARRETE No 7'35-49/D du 12 sePtembre 1949_ 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LiorON D'HONNEUQ., 

COMPAGNON DE- LA'LIBÉRATIONJ . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret. du 23 mars 1921 déterminant les iIttributions 

et les poùvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admiiustrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant règlementation 
douanière au Togo et notamment l'article 118 c;Iudit décret; 

Vu la délibératIon n~ 8/49/ART_ en date du 11 avril1949 
de l'Assemblée Représentative du Togo fixant la valeur Impo­
sable pour 	 la perception des droits fiscaux d'entrée et de 
s~rtie) approuvée par le décret du 2 août 1949; 

ARRETE: 

ARrICLE PREMlER_ - Le service des Douanes calcu" 
lera la vateur servant de base à l'établissement des 
statistiques : 

lOt à l'importation d'après la valeur réelle déclarée 
par 'importateur et reconnue par la douane telle qu'et 
le 'est définie par l'article premier de la délibération 
susvisée nO 8/49 ART du 11 a\'Tii 194'9_ 
. 2o} à l'exportation d'après la valeur FOB, c'est"à" 
dire la valeur réelle :déclarée par l'exportateur et r,e" 
oonnue exacte par le service des Doua!nies, "tell\:! 
qU'eHeest définie par le paragraphe premier de 
l'article . deux de la délibération susvisée no 8/49 
fART du 11 avril 1949, majorée des droits de sortie 
et des frais divers de mise à bord. 

ART- 2_ - Le Chef du Service des Dcruanes est 
chargé de l'application du pr,ésent arrêté qui abroge 
toutes dispositions antér.ieures et qUi sera enregistré, 
publié et 'communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 septembre 1949. 
J. H. CÉDILE_ 

Ca.pemeat de Sokodi 

No 730-49 AE. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

7 septembre 1949. - L'article.~. de l'arrêté. 495 
bis du 9 novembre 1935 est modifie comme sui! en 
ce qill concerne le campement de Sokodé: 

L'utilisation du campement de So~~dé donn~ra lieu 
au pai'ement d'une redevance journahere calcul"e de la 
manière ci"après indiquée: 

.chambre à deuxllts (avec douche <et lavabo) 130 fts_ 
chambre à un lit (avec douche let lavabo) 80 -

. par Ut supplémentaire. (à une personne). 50­
, Ces taux s'entendent pour toute période d'occupa" 

tiOll inférieure à dix jour.s. Ils sont majorés de ~O 0/0 
pour la période comprise entre 10 jours ,et un mOIS et 
de 500/0 pour la période supérieure à un mois_ . 

/Je décompte de cette redevance se fera par journée 
de 24 heur,es, toute journée commencée étant due. 

P, T. T. 

ARRETE 	Np 731"49fP.T_T. du 8 septembre 1949. 
.LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA L1~0I0N D'HONNEUR., 

COMPAGNON DE LA LI8ËRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribunona 

et les pouvoirs du Cemmissaire de la République au Togo; 
Vu le décret dtlj 13 janvier 1946 portant, réorgamsatiœt 

administrative du territoire du Togo ct création d'assemblées 
représentatives j 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fInancier 
des Colonies, l'ensemble des actes qUi l'ont modifié j 

Vu les lettres nO 0646 Posiel 3T du 8 février 1949 et 3620 
postel 3/T.jAE. Fisc. du 27 juillet 1949 du ministre de la 
France d'outre-mer j 

Vu l'arrêté nO 1019/P.T.T. rendant exécutoire la délibéra" 
tion nO 69/48 de l'Assemblée Représentative du Togo en date 
du 29 décembre 1948; 

Vu les délibératIons n'" 58 et 61/49jP.T_T. des 1er juin 
et 24 août 1949 de la CommiSSIon 'permanente de 'l'Assem­
Représentative TogolaIse portant révision de certaines taxes 
du service des Postes et TéléCOmmUnIcations du Togo; ~ 

Le Conseil 	PrIve 'entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont rendues exécutoires les 

~élibérations nO 58-49 PTT du 1er juin 194'9 de la 
Commission Permanente de l'ASsemblée Représenta" 
tive du Togo portant révision de certaines taxes du 
Service des Postes et Télécommunications du Togo 
et nO 61"49 PTT du 24 août 1949 modifiant la jyrécé" 
dente. 

ART_ 2. - Le présent arrêté entrera en vigueur 
le 16 septembre 1949. Il sera enregistré, publié, 
communiqué partout où besoin s~ra. 

Lomé, le 8 septembre 1949_ 
J- H_ CÉDILE_ 

DELIBERATION No 58f49fP_T.T. fJortatit réviswn 
de Certaines taxes du service des Postes et T élécom" 
municatjpns du. Togo. 

La Commission Permanente 
de l'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admimstrative du Territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, l'ensemble des actes qui l'ont modifié; 

Vu la lettre nO 0646 Postel 3 T du 8 février 1949 du 
minIstre de 	 la France d'Outre-mer j 

Vu l'arrêté nOl019/P.T_T. rendant exécutoire la délibéra­
tion na 69/48 de l'Assemblée Représentative du Togo eIl 
date du 29 décembre 1948; 

Délibérant 	 conformément aux dispositions de l'article 34: 
du décret du 25 octobre 1946 précité; 

A adopté ,la délibération dont la ten'eur suit: 



803 

.,-'. 

16 septembre 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO, 

ARTICLE PREMIER.' - Dans les relations franco· 
coloniales et intercoloniales, les taxes applicables 
aux correspondances des services postaux désignées 
ci·après sont fixées comme suit: 

1. - LETTRES ET PAQUETS CLOS. 
Jusqu'à 20 grammes .' . . . . . . 8 m. 
Au·dessus de 20 grammes jusqu'à 50 grm.' '10 ­
Au-dessus de 50 grm. jusqu'à 100 grm. '15 ­
Au-dessus de 100 grm. jusqu'à 300 grm. '22 ­
Au-dessus de 300 grm. jusqu'à 500 grm. . 30 
Au-dessus de 500 grm. jusqu'à 1.000 gim. . 45 
Au-dessus de 1.000 grm. jus. 1.500 grm. '60 ­
Au-dessus de 1.500 grm. jus. 2.,000 grm. '75 ­
Au·dessus de 2.000 gnn. jus. 3.000 grm. 100 -
PoidS maximum: 3.000 grammes. 
L'es boîtes avec valeurs déclarées dont le poids est 

supérieur à 3 kilogrammes sont passibles de la taxe 
de 100 francs CFA. majorée de 25 franCS CFA. par 
1.000 grammes ou fraction de 1.000 grammes en 
,excédent. Poids maximum: 15 kilogrammes. 

Il. PAPIERS DE COMMERCE ET D'AI'rAIRES 
10 -	 Tarif général . . . . '. . Tarif des lettres 
20 	 Tarif spécial : 
a) Factures, relevés de caroftes ou de factures, 

bordereaux ou avi~ d'expédition e notes d'bonoraires 
-expédiés sous enveloppe ouverte ou Sur carte à décoil­
v-crt et 'réduits à leurs énonciations constitutives. 

jusqu'à 20 grammeS . ". 6 francs. 
b) - Livrets cadastraux échangés entre l'Admi.. 

nistratÎ()n des Contributions Directes et du Cadastre 
et les Propriétaires: 

Jusqu'à 500 grammes ... . .. 15 frs. 

III - CARTES POSTALES ORDINAIRES. 
10 - Cartes postales simples . 6 frs. 
20 - Carl!es postales avec réponse payée. 12 frs. 

IV - CARTES POSTALES iLLUSTRéES 
10 - Tarif général. " Tarif des caries 

postales ,ordinaires. . 
20 - Cartes postales illustrées dont l'ensemble du 

V'ersocst occupé par une illustration ou gravure, à 
l'exclusion de toute annotation manuscrite, lorsqu'dIes 
portent au recto uniquement la date, la signature, 
l'adresse de l'expéditeur et cinq mots au plus de 
oorrespondance . . . . . . 4 rrancs, 

V CARTES DE VlSiTE 
10 - Cartes de visite ne portant que les indications 

imprimées ou manuscrites autorisées sur les imprimés 
. . . Tarifs des imprimés ordinaircs. 

20 - Cartes de visite portant une inscription manUS­
crite de cinq mots ou de clnq initiales conventionnelles 
au plus, exprimant· des souhaits, félicitations, remer­
clements, compliments de condoléances ou autres for­
mules de pplitesse . . '.' . . . . . 4 francs. 

30 - Cartes de visite portant des menlions autres 
que celles visées aux paragraphes ]0 et 20 précédents. 

, . . _ . Tarifs des lettres. 
Il est rappelé que sont assimilés aux cartes de 

visite les imprimés illustrés sur carte dépourvue de 
tout caractère commercial et dont les dimensions sont 
inférieures aux dimensions minima des cartes postales. 

VI - IMPRIMÉS ORDINAiRES ET PAQUETS NON CLOS 
Jusqu'à 20 grammes . 3 rrs. 
Aucdessus de 20 grm. jusqu'à 50 grm. 5 ­
Au-dessus de 50 grm. jusqu'à 100 grm. ,8 
Au-dessus 100 gnn. jusqu'à 300 grm. . 15 
Au-dessus de 300 grm. jusqu'à 500 grm. 22­
Au~dessus de 500 grm. jus. 1.000 grm. • 35­
Au-dessus de 1.000 grm. jus. 1.500 grm. 50­
Au'dessus de 1.500 grm. jus. 2.000 gnn. 60­
Au·dessus de 2.000 grm. jus. 3.000 grm. 80­
Poids maximum: 3.000 grammes. 
,Dispositions spéciales concernant les imprimés ordi­

nail'Cs. 	 ' 
:10 - Imprimés présentés à l'affranchissement en 

numéraire ou affranchis aU moyen des timbres-postes 
oblitérés d'avance ou d'empreintes de maehines à 
affranchir déposés ,en nombre égal à 1.000, triés et 
'enliassés par département et par bureaux de destina­

" tion. ' 
Jusqu'au poids de 20 grammes . . . . 2 francs, 
-20 - Imprimés dits « Urgents » (prix courant, 

mercuriales, cotes de bourse et d'office de publicité 
et de vente, l-ettres de convocation ou d'invitation, avis 
lie passage des voyageurs de commerce, avis de 
naissance, de mariage ou de dé,cès, affiches, épreuves 
'd'imprimerie et copies destinées à l'impression dans 
~es journaux: taxe additionnelle par objet . 3 francs. 

VII - JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

(définis par l'article 90 de la loi de finances du 16 
avril 1940) 

Les tarifs acluels sont maintenus. 

VIll 	- TARLF SPÉCIAL DES PAQUETS A L'ADRESS,E 
DES MILITAiRES EN CAMPAGNE. 

Jusqu'à 20 'grammes . . " 3 frs. 
Au-dessus de 20 grammf!S jusqu'à 50 grqt. 5 ­
Au-dessus de 50 grm. jusqu'à 100 grm.. 8 ­
Au-dessus de 100 gnn. jusqu'à ],000 grm. 15­
Au-dessus de 1.000 grm. jusqu'à UJOOgrm. 25­
Au·dessus de 2.000 grm. jusqu'à 3.000 grm. 30 
Les tarifs ci-dessus sont uniformément applicables 

à tous les paquets de l'espèce, 'Luel que soit leur 
conditionl1!ement, clos ou non clos. . 
, Les envois soumis, sur la demande des expéditeurs, 

à la formalité de la recommandation, acquittent en Sus 
du tarif ci-dessus, le droit fÎlœ de recommandation 
applicabIe aux paque~s non clos. - , 

IX -, AVEIHISSEMENTS ET AVIS ENVOYÉS AUX CONTRI­
J3UABLES PAR LES ADMINISTRATIONS FINANCIÈRES. 

Jusqu'à 50 grammes . . . . . . . 6 francs. ' 
Majoration pour Ies plis recommandés avec 

avis de réception . . . . . . 26 franl:S. 

X - TAXES POSTALEs ACCESSOl~ES. 
10 Droit fi:li!e de recommandation: 
a) - Lettres et paquets clos, cartes postales ordi­

naires, 'cartes 'postales illustrées passibles du tari~ 
général, envois de valeurs déclarées èt enveloppes 'de 
valeur à recouvrer, télégrammes à remettre par poste 
~ecommandée . . ,. . ....' 25 francs. 

b) - Autres objets . . . . . . . . 20 francs. 
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20 - Avis de réceptiQn postal des Ql:ijef6 dlargés 
.;' . IOU recommandés et des télégrammes. 

a) Demandé au moment du dépôt de l'objet 8 frs. 
b) Demandé postérieurement au dépôt de 

l'lObjet .. . . . . . ': . '. . 15­
30 - Droit d'assurance des lettres et des 

boîtes avec valeurs déclarée». . 
.	Par 10.000 francs QU fraction de 10.000 frdl 5 irs. 
A \'ec minimum de perception de 25 ­
4" - Poste restante. 
A. - Surta)iie fixe applicable aux Qbjets de 

oorresPQndance de toute natur,e Ildressés poste 
restante ou télégraphe r,estant: 

a) Journaux et écrits périodiques . . . < 2 frs. 
b) Autres Qbjets . . . . . . . . . . 3 ­
B. - DrQit spécial d'abonnement annuel 

à la poste restante: 
a) Voyageurs de CQmmerce titulaire de la_ 

carte d'identité: 
prévue par la loi du 8 octobre 1919 " 200 frs:. 

b) Autres personnes . . . . . .. 400 ­
50 Taxes minima applicables aux objets 

de correspondance non QU insuffisamment 
affranchis : 

a) Journaux et écrits périodiques . . . 2 frs. 
b) Autres objetS . . . '.' . . . . . 3 -


Xl. INDEMNITE EN CAS DE PER:l'E 

D'OBJETS RECOMMANDES. 


à) Lettres et paquets clos, cartes postales 
ordinaires ou illustrées du. tarif général, 
envois de valeurs à recouvr·er . . 750 frs. 

b) Autres objets . . . . . . 500 ­
XII. MAXIMUM DE GARANTIE DE DECLARATION 
DES LETTRES ET BOITES AVEC VALEUR DECLAl<EE. 

, Maximum: 100.,000 francs. 
XIII. 	 AUQMENTATION DU PRIX DE VENTE 

DES COUPONs REPONSE. 
. 	 Le prix de ventè des coupons-répOnsefranoo 


!lOlQniaux ,est porté à 8 frs. 50. La valeur 

d'échange est portée à 8 F. quelle que soit 

la date d'émissJon. . 


A~ncLE 2. Articles d'Argents. 

10 - Mandats-cartes n« 1409. 

Dro~t de commission - taxe d'.expédition et de 


factage comprise calculé sur le montant de la 
somme vet\See en francs C.F.A. 

jusqu'à 100 francs C.F.A. • . . '. 2fi frs. 
« Au·dessus de 100 francs C.F.A. 
10 - Taxe fixe ....... 20 frs. 
ZO - Taxe proportionnelle par 1.000 frs. 

CF.A. ou fraction de 1.000 11rs. C.F.A. . . J ­
')fi - Mandats érnis en présentation de chè­

ques postaux: 
a) - d'assignation; b) au porteur: 

Tarifs des mandats ordinaires. 
30 - Mandats payables à domi,cile: 
Taxe d'expédition et de factagie applica­

Me aux mandats à décQuvert - mandats 

cartes et mandats lettres ordinaires - et 

aux mandats émis en représentaHon de chè· 

ques -d'assignation et au porteur à l'excep· 


. tion de ceux qui sont payés à vue sans_avoir 


fait l'objet d'un transport pOStal . . . . 8 
4" ....: Valeur li recouvrer et envoi ~n­

.tre remboursement: 
Droit d'encaissement: 
JusqU'à 100 frs. C.F.A. .. .... lO­

. Au·dessus de 100 frs. C.F.A. : 
. a) Taxe fixe . . . . . . lO­
b) - Taxe proportiQnne!!e par 1.000 frs . 

C.P.A. 	ou fraction de 1.000 rrs. 1 ­
Avec minimum de perception de . 30 ­
Ce dmit est majoré de 2 frs. C.F.A. pour 

les reçus, quittances, factureS, etc... non 

revêtus par le déposant deS timbres de quit. 

tance réglémentaire et acquittés en numé· 

l'aire. 

. Droit de pTésentatiQn deS valeurs impayées 

et des envois contre remboursement non 

reoouvrés. 


a) Valeurs ordinairees ou envois: 
Par chèque valeur ou envoi . . 10­

b) Valeurs soumises ,à la formalité' de 
p~otêt: pour chaque valcui .'. ... . . 40 ­

50 Avis de payement des mandats·: 
a) demandé au moment du dépôt des fonds 8 ­
b) demandé postérieurement au· dépôt des 

funds . . . . . . . . . . . . . . . t5 ­
(:p RéclamatiQn relative à un mandat, 

une valeur à recouvrer ou un envoi contre 
l'emooursen:;ent . . . . . . . . . . . 15 ­

ART. 3. - Les taux des _surtaxes aériennes applica­
bles aux objets de correspbndance à destination de la 
métrOpOle et des Territoires français d'outre-mer des. 
tinés à être acheminés par la w,ie aérienne sonl fixés 
comme suit: 

1" - France, Afrique du Nord, Afrique Occiden­
tale Française, Afrique Equatoriale Française, Ca­
meroun, Côte Française des Somalis» (1) 

L.C.: Jusqu'à 20 grammes: . . sans surtaxe. 

Au-dessus de 20 grammes: 8 francs par 5 grarnmes 


(applicable sur le poids total). 
A.O.: . .' . . .. . . 10 frs. par 20 grammes.· 
JQurnaux et imprimés périodiques: 5 frs. par 20 gm. 
2P - Madagasca'r; Réunion, Indes Françaises, In­

dochine, Nouvelle CalédQnie, Nouvelles Hébrides, Eta-· 
blissements Français d'Océanie, Départements Fran­
çais d'Amérique (Guadeloupe, Quyane, Martinique) 
Sainl-Pierre et Miquelon : 

L.C.: Jusqu'à 20 grammes . . . . Sans surtaxe. 

Au-dessus de 20 grammes: 15 frs. par 5 grammes. 


(applicable sur le poids total). 
A.O.: . . . . . . . 20 frs par 20 grammes. 
Journaux et écrits périodiques: 10 frs par 20 grm. 
ART. 4. - Les dispositions de la présente délibéra­

tiQU >cntreront en vigueur le 16 septembre 1949. 
Fait et délibéré à Lomé, le l~r juin 1949. ~ 

Le PrR,sident de la CommiPsîoll Permanente lie 1'A.R.T., 
Hospice Coco. 

Le Secrétaire, 
R. TRt.'lou. 	 . 

--{71)"';:Le~teJcte el11reguillemets est remplacé par celai 
.. obit" de la délil:lératioll No 61-49 P.T.T. du 24 aofJt 

1949 ci.dess<JlJ,S . 
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DELIBERATION N' 61/PTT. portalit révisiolZ' de 
certaines ~axes du Service des Poste& et TéléColftmu­
nicaijoftS du Togo. 

La Commission Permanente 
de l'Assemblée Représentati\'e du Togo 

Vu' le décret du 3 janwer 1946 portant réorganisation 
admlrustr,ative du Territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 oclobre 1946 portant création . d'une 
~sernblée Représentative au Togo; 

Vu le d~ret du 30 décembre 1912 Sur le régime f;naneier 
des Colomes, l'ensemble des actes qUi l'ont modifié; 
yu la délibératl.on ni' 58/49/PTT. dù 1er juin 1949 portant 

reV1S!On de certames taxes postales du Service des Posks 
et Téléeommunicatiol1S du Togo; 

Vu la lettre n<1 3620 Postel 3fT. AE/Fisc. en date du 27 
juillet 1949 du mInistre de la France d'Outre-lllO'r; 

Vu la délibératIon n" 43/49 PTT. du 9 mai 1949 de 
l'Assembltc Rcprésen!at.ive du Togo donnant délé!f.ttlon de ses 
pouvoIrs a sa CommtsSlon Permanentej 

A adopté la délibéraoon dont la teneur suit: 
ARTICLE UNlQUE. - La page nO 5 de la délibé.ration 

nO 58/49 PTT. du 1er juin 1949 est annulée et rempla­
cée par celle ci-annexée. 

Fait ci délibéré à Lomé le vingt-quatre aoilt 1949. 
Le Préoident de la C-pm/lÛ$lSiolZ Permanente 'de l'AR.T., 

Hospice Coco. 
Le Secrétair.e, 

R. T~ou. 
--_.....---.. 

.. . . . . . . . . . . . 
Au·dessus de 100 C.F.A. . . . 
1~ - Tax.e fixe . . . • '. .. 20 frs. 
'}fi - Troc;e proportionnelle par ·1.000 fra:.ni!s 

C.F.A. 	 ou fraction de 1.000 francs C.F.A. 1 ­
2<> - Mandats télégraphiques. 
a) - lorsque l'expéditeur demande le 

paiement à domicile: droit de commission 
des mandats cartes nll 1409. . 

b) - lorsque l'expéditeur ne demande pas 
le paiement à domicile, le droit de commis­
sion .est calculé comme suit; 

Jusqu'à 100 'francs C.F.A. . . _ . .. 10 frs. 
au-dessus de 	100 francs C.F.A. 

1" - Troc;e fixe . . . . . . . . . . 10 frs. 
'}f! - TaJ(ie proportionnelle par 1.000 frs. 

C.F.A. ou fraction de 1.000 francs C.F.A.. 1 ­
3> - Taxe de présentation à domicile: 

AIiplicable aUX mandats télégraphiques' dont 

. J~" destinataire demande le paiement à domi-

Clle' et aux mandats de poste internationaux 

effectivement présentés à domicile . . . .. 10 fJ'Si 


4P - Valeur à recouvrer et envoi rontre 
remboursement: 


Droit d'encaissement: 

Jusqu'à 100 franéS C.F.A. '10­

au-d·cssus de 100 francs C.F.A. 

a) - Taxe fixe . . . . . . . . _ 10 ­
bl - Taxe proportionnelle par 1.000 francs 


C.F.A. ou fraction de 1.000 francs C.F.A.. 1 ­
avec maximum de perception de . . . . . . 30 ­

Ce droit est majoré de 2 franes C.F.A. pour 

Ies reçus, quittances, factures etc... nOn re­

vêtus par le déposant des timbres de quit­

tances reglementaires et acquittés en numé­

raire. 


Droit de présentation des valeurs impayées 

et des envqis contre remboursement non 

l'lecouvrés. 


a) - valeurs ordinaires ou envois :. 

par chaque valeur ou envoi . . . , . 10 ln. 


b) - valeurs soumises à la formalité de 

.'•protêt par chaque valeur. . . . . . . . 40­

50 - Avis de payement des mandats: 

a) - demandé au moment des fonds . S-

b) - demandé postérieurement aU dépôt . 


des fonds . . . . . . . . . . . . 15 

6<î - Réclamation relative à un man(Jat 


une valeur à recouvrer ou à un .envoi contr~ 

remboursement 15 -


AIlT. 3. - Les taux des surtaxes aériennes appli­

cabl'es aux objets de correspondance à destination 

de la M~t~oPl;>le. ,et des Territoires français :d'outre­

mer destInes a être achemmés par la voie aérienne 

'sont fixés comme suit: 


1" - Fran~e, Afr!que du Nord, Afrique Oéci­
de;,tale FrançaIse, Af!lque Equato~a1e Françl!,ise, Ca­

. meroun, Côte FrançaIse des Somahs. ' 
~. . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . 

Carbura.ta et lubriJlanla 

ERRATUM li l'arr~iÎ! 553-49;AE. du 14 'juill!!t 1949 
jtxanJ les prix de vent.9 des carbaranJs d·[ubrifitirtf$. 

Le tableau joint à l'article premier doit' être 

ainsI lu: 


Essence, filt de 200 litres . . 

Pétrole, filt de 200 litres . . 


. Mazout, filt de 204 litres • 

. Auto OaS oil, filt de 204 litres 


1 Pétrole, Caisse de ,371,5 . . • 
.PétroJ,e, Paire de tins de 371,5 

. Le reste sans .changement_ 

PRIX 	 PRIX 

DB GROS 	 DE DÉTAIL • 
3.061 frs. 	 17 frs. 
2.857 22­
2.041- 11­
2.092 - 11­

755 - 22 ­
653 - 22­

http:Carbura.ta
http:d�lib�ratl.on
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL· 

Détachemenl 

Par arrêté du 2 août 1949, Mme. Ruffier, née Chù­
moy (Simone), institutrice de 5e classe, du département 
de la Seine est mise pour une durée maximum de 
cinq ans; à compter du 9 septembre 1948, à la dis­
position du Ministère de la France d'outre-mer, pour 
exercer ses fonctions au Togo. . 

. Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
daledu: 

. l~r &eptembre 1949. M. Teppe (Georges), Rédac­

teur de 1'" classe d'administration générale des Colo­

ni'es autres que l'Indochine pour compter du l'.r 

jumet 1948, est reclassé comme suit: . 


Répacteur de 1"" classe, pour compler du 18 avril 
·1946, 

SOus-chef de bureau de 2e classe pour compter
du 1er juillet 1948. ' 

(Rappels d'ancienneté pour services militaires épui­
séS). . 

Mlsalon 

Par arrêté ministériel du : 
.. 20 août 1949. - M.M.Meyer Jean, Inspecteur Gé­
nérai de Itje classe des Transmissions Coloniales, 
Chef du Service des Postes et Télécommunications 
de la France d'Outre-mer et Skinazl David Directeur 
de :Je classe des Transmissions Coloniales ~ont placés 
dans la position de mission pour se rendre en Afrique 
Oecidentale Française, Afrique Equatoriale Française, 

. Togo ·et Cameroun afin d'y procéder à une étude 
relative à la réalisation du plan d'équipement en 
matière de Postes et Télécommunications, de ces 
territO.lres. 

La durée de cette mission est fixée à deux mois 
à ,partir du 5 septembre 1949. 

Les intéressés auront droit pendant toute la durée 
de leur mission: . 
. a) aUX émoluments' qu'ils p~rcevraient dans la posi­

tIon de serVIce en' France qUI resteront à la charge 
du budget de l'Etat (Ministère de la France d'Outre­
~ et ·qui leur seront réglés en francs métropo­
lit!rns, 

b) à la majoration résultant de l'application à la 
~solde .de base des intéressés des dispositions des 

articles 3 du décret nO 49-528 du 15 avril 1949 et 
4 et 6 du décret n" 49-529 du 15 avril 1949 

c) aux indemnités de déplacement tempor~ire en 
vigueur dans les territoires où ils accompliront leur 
tnission, prévues pour le3 fonctionnaires de leur caté­
gori·e et qUI Jeur seront réglées 'en francs CFA. 

Les dépenses résultant du paiement de la majoration 
~t .indemnit~~ visées aux paragraphes bet c de 

l'artide 2 ci-dessus ainsi que les frais de transport de 
M.M: Meyer et. Skinazi sont imputables aux budgets 
des Territoires susvisés. 

-_._~-_. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
date. du 23 août 1949, les agents des postes, tél:é!lrajlhes 
'et teléphones du cadre ColUmUn secondaire de 11A.O.F. 
'et du cadre local du Togo dont les noms suivent 
désignés pour suiv~e un stage de formation .et d~ 
perfectionnement d'une durée de quatne mois environ 
dans l'administration métropolitaine des postes, télé­
graphes et téléphones, ont été placés dans la position 
de mission en France à compter de la date de leur 
arrivée à Pans: ' 

M. Tétégan (Christophe), commis adjoint de 3­
classe du cadre secondaire de l'A.O.P. ' 

M. Brassier (Paul), commis adjoint de se classe 
du cadre commun secondaire de l'A.O.F. 

M. Gomez (Robert), commis principal de :Je classe 
du cadre local dn Togo. 

M. Geay (Maurice), commis adjoint de 4'" classe 
du cadre local du Togo. 

M. Lawson (Pascal), commis adjoint de se classe 
du cadre local du Togo. 

a.lrane 

Par arrêté ministériel du : 
19 août 1949. - M. Dabezies, Georges, Ingénieur 

de 3e classe des Travaux Publics des Colonies, est 
admis à la retraite à compter du 7 octobre 1949, date à 
laquelle il sera atteint paT la limite d'âge. 

. lupco'"ur d'Ac.démle 

Par arrêté du Ministre de l'Education nationale 
en date du 8 juin 1949. 
LisM d'aptitude aux {pnctiotzS d' JnspeCl.ellr d'Académie 

Fonctionnaires des cadres du second degré. 
. . . . . . . . . . . . . . . " ., 

M. Bonnd Georges - chargé des fonctions' d'Ins­
pecteur d'Académie au Togo (réinscription). 
. . . . . . • • • + • • • • 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

H.miDallo.. 

Pal' arrêté no 736-49/E. du: 
14 &eptembre 1949. - M. Déleris Professeur 

licencié de 3e classe, Principal du Collège Classique 
·et Moderne de Lomé, est chargé, cumulativement 
aycc ses. fonctions actuelles, de celles d'adjoint à 
l'Inspecteur d'Académie, Chef du Service de l'Ensei­
gllement, pOUl' toutes les questions relatives à .l'Ensei­
gnement du second degré dans l,e Territoire. . 

Le présent arrêté ·aura effet pour compter du 15 
septembre 1949. . 
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A/fcclaiio.a ' 

Par décision nO 584 D/P. du : 
29 août 1949. - M. JallaisAlberi, Chef de section 

de 1re classe ,\vant 3 !lns du ~adre 'glénéral deI' Trans­
mission~ Colol)iales, de retour de congé et arrivé à Lomé 
I,e 12 août 1949 par le Paquebot (cOIP St. Jacques », 
,est 'mis à la disposition du Chef du Service des Postes 
et Télécommunications. 

Par décision nO 597 D/P. du : 
5 septembre 1949. - M. Drouhot Marcel, Chef Ou· 

vrier d'art principal contractuel, des Travaux Publics 
'est mis à la disposition du Chef de la Subdivision 
des Travaux Publics du Nord pour compter du 1er 
septembre 1949, avec résidence à Sokodé. 

Par décision nO 598/D/P. du : 
5 septembre 1949, - M. Lhuissier André, Chef ouvier 

stagiaire des Chemins de fer du Togo, de retour de 
, congé et arrivé à I.Jomé par le sis Canada du 27 août 

1949, ,est mis à la disposition du Directeur du Réseau 
des Chemins de fer et du Wharf. 

Par décision nO 599/D/P. du: 
5 septembre 1949. ~ M. Adjamgba Marc, infIrmier 

de 1re dasse du cadre local de l'A.M.I. du Togo, 
de retour de stage de syphilimétJie à l'Institut Pro­
phylactique Vernes à Paris"et arrivé à Lomé, le 28 
août 1949 par le SIS Canada, est remis à la disposi­
tion du Directeur de la Santé Publique. 

Par déciSion nO 600 D/P. du: 
5 septembre 1949. M. Deneau Victor, Ingénieur-

adjoint stagiaire des Travaux Météorologiques, nou­
vellement désigné pour servir au Togo, ,et arrivé à 
Lomé, le 28 août 1949 par le sis Canada, ,est mis à la 
disposition du· Chef du Service Météovologique à 
Lomé. 

Par décisioll 110 604/D/P. du : 
7 septembre 1949. - M. 'oailiaguet, Conducteur 

en chef des Travaux Agricoles, Chef de la Circons­
cription Agricole du Sud, en résidence à Lomé, con­
serve les mêmes fonctions avec résidence à Anécho. 

Par décision nO 608/DjP. du: 
9 septembre 1949. - M. Aguiar Adolphe, ASsis­

tant de Pqlîce Adjoint de 5e classe, précédemment en 
service à Mango, est mis à la disposition du Chef 
du Service de la Sûreté à Lomé pour compter du 
7 septembre 1949, date d'expiration du congé dont 
il est titulaire. ' 

Par décision no 618 DfP. du: 
13 septembre 1949. _. M. Amegah Nico,dème, 

commis d'administration adjoint'de (je classe, ,en ser­
vice au Réseau des Chemins de fer du Togo, est 

affectE an Bureau des Finances à Lomé, pour compter 
.du 15 septembre 1949 pour servir à la Section des 
Pensions. 

Té...i.....a effl.iel 'de aaticfacllèn 

Un témoignage officiel de satisfaction est décerné 
à Monsieur Destrade Claude, Aide-Conductourde 2< 
das'se des Travaux Agricoles, Chef de la Circons-. 
cription agrjcol,e de Mango, pour le motif suivant: 

" fonctionnaire d'un grand dévouement qui, lors 
des inondations qui ravagèrent à plusieurs reprises 
la station d'essai de la' ferme école eil construction 
de Barkoissi s'acharna au travail, au milieu des 
pires conditions atmosphériques, en dépit des ri­
gueurs d'un climat malsain, ne ména'geant ni sa 
peine, ni sa santé, réussissant à réparer les dégâts 
sans délais, et épargnant l'anéantissement total d'un 
travail de nombreux mois. 

A prouvé qu'il possédait une conscience profes. 
siolJJ]elle et un dévouement très louables et dignes 
de récompenses ». 

Un témoignage officiel de satisfaction <est décerné 
à Monsieur Puccineili Jean Roger, Aide-Condùcteur 
contractuel des Travaux Agricoles, Adjoint aU ·'Chef 
de la Circonscription agricole de Mango, pour le 
motif SUIVant: 

« Agent d'un ,grand dévouement qui, lors des 
inondations qui ravagèr~nt à plusieurs reprises la 
station d"essal de la ferme école en construction de 
Barlroissl, s'acharna au travail, au milieu des pires 
conditions atmosphériques,en dépit des rigueurs d'un 
climat malsain, ne ménageant ni sa peine, ni sa santé, 
réussissant à réparer les dégâts sans délais, et épar­
gnan.!. l'anéantissement total d'un fravail de nombreux 
mois. . 

A prouvé qu'il possédait une conscience profes­
sionnelle ct un devouement très louables et dignes 
de réc<)mpenses ». < 

c ....... 

Par décision nO 595 D!P. du: 
3 septembre 1949. La décision no 22::ifDP. du 

25 mars 1949 'est modifié comme suit : 
" Un congé de convalescence de Six mois pour en 

jouir à Niort (Deux Sèvres) est accordé à <M. Planeq 
Jean Emile, comptable principal du cadre sc.condaire 
des chemins de fer du Togo )). 

Par décision nO 603 DfP. du : 
7 'septembre 1949. - Un congé administratif de 

six mois pour en jouir à Menil-B!>ocel Par Neuilly-Ie­
Bisson (Orne) est a~ct)rdé à M. Jourdan Luc, lieute­
nant de Port de 1re classe, en service au Togo qui 
~ompte 24 mois de séjour consécutifs dans le Terti­
toire. 

Un passage pour la France, par voie aérienne en 
1re classe (2, catégorie) de Lomé à Nice, lui est en 
outre délivré' ainsi qu'à Sa femme ct son enfant 
âgée de 15 ans, sur l'avion de la Compa'gnie « Aéra­
Africaine » attendu à Lomé le 18 septembre 1949., 
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'RECTIFICATIF à la décision II!> 367/[)/P. du .21 
mai 1949 cPfIC,ernanf .l'attribution d'u.n' congé .à. 
Mite. Dogimont, .AsSiS~ante Sociale don!ractitet:e,·. 

Au. lieu de: 
Un 'congé admiilistratif' de six mois pour en -jouir 

à Paris (V,), 13 Rue du Cardinal Lemoine est a~i:ordê 
;à Mademoiselle Doglmont Rachel, Assistante Sociale 
oontJ::a<;tuelle, Directrice Econome des Léproseries du 
Togo 'qui compte 25 mois de séjour consécutifs dans 
le T~rritoire. . 

.... , . Lire : 

Bn oong" de fin de contrat de six mois pour en ïouir 
à. Paris (Ve),.13 Rue' du Cardinal Lemoine esta\:cordtf 
à Mademoiselle Dogimont Rachel, Assistance Socia1e 
'oonlractuelle, Directrice Econome des Léproseries du 
Togo qui compte 25 mois de séjour consécutifs dans 
le Territoir,e. 

!Jë reste sans changement. 

Di.ponlbllihio 

'Par décision nO 609 D/P. du : 
1) septembrè 1949. - M. Chartier Jacques, facteur­

adjoint de fie classe, en service à Lomé est, sur sa 
demande, placé dans la position de disponibïlité Sans 
traitement pour une période de deux anS à compter 
du lor octobr>e 1949. 

S••ctl••• oIloolpll••I... 

Par décision no 601 D/P. du : 
ô'septembre 1949.' - Un blâme avec inscription au 

dossier est infligé à M, Koehler Théodore, Commis­
Adjoint ,de 6- classe du .cadre local des Transmissions 
du Togo en service à Lomé, pour faute grave profes­
sionnelle. 

Par décision nQ 617 D/P. du: 
13 septembre 1949. - Un blâme avec inscription 

au dossier est infligé au facteur· de 1re classe du ca­
dre local africain dllS Chemins de fer du Togo 
Segbegee Ambroise, ffons de receve)lr 'aux billets 
1Cla-'gare d'Anécho, pour le motif suivant: 

« Très mauvaise manière actuelle de servir, fautes. 
multiples - Très mauvaIS .esprit )). 

e.r....·lrODIlèn. 

Tableau d'avancenlent 

Par arrêté no 718-49 p, du : 
,2 septemb're 1949. - Sont inscrits au tableau 

tl'avancement du personnel du cadre local 'des gardes­
frontières du Togo pour le deuxième semestre 1949: 
'P.our le griUle de garde-frontière de 1re claSSe, 

liounyè Dossah, Adjiko Auguste, 
Têkoé Alfred, 

'gardes-frontières ·de 2e classe. 

Pour le grade de garde-frontière de 2e cl({$S(!, 


.: ,Edoh Pierre, garde-frontière de 3' classe; 


Pour le griUle de garde-frontière de 3- classe. 
Bruce Esaïe, Fumey Hugo, 

. . Avogan Sàmuel, 
gardes-frontières de 4e classe. 

Pour le griUle de garàe-trolltière de 4- 'ClasSe. 
Marna Adam, Aboki Emmanuel, 
Akouégnon Thomas, Koffi Joseph" 
Dégboé Christian, Lawson Espoir, 
Kangni Joseph, Kuakuvi Mathieu, 

• 	 Assiongbon Just Frumens 
gardes-frontières de 5e classe . 

POUf ie griUle de guide tronlière de 5- classe. 
Dovi William, garde-frontière de 6e classe, 

Promotions 

Par arrêté no 719·49 P. du : 
2 septembre 1949. - Sont promus, pour compter 

du 1er juillet 1949, dans le personnel du cadre des 
gardes-frontières du Togo, tant au point. de vue de 
l'liwCÎenneté que de la solde: 

Ait grade de garde-trell/ière de 1'" clesSe, 

Hounye Dossah, Adjiko Auguste,. 

Têkoé Alfred, 


gardes-frontières de 2e classe. 


AU grade de garde-frontière de 2e classe. 
Edoh Pierre, garde-frontière de 3e classe, 

Au grade de garde-frontière de 3- claSSe. 

Bruce Esa,ïe, Fumey Hugo, 


'Avogan Samuel, 

gardes-frontières de 4e classe., 


Au grade de' gar<fe-tronttère de 40 classe. 

Mama Adam, Aboki Emmanuel, 

Akouégnon Thomas, Koffi J0geph" 

Dégboé Christian, Lawson Espoir, 

Kangni Joseph, K1.lakuvi Mathieu, 

AssiOrigbon Just Frumens, 


gardes-frontières de 5e classe, 


Ait grade de guide-frontière de 5e classe. 

Dovi William, garde.frontière de 6e classe. 

Titularisation 

Par arrêté no 6,76-49 P. du ; 
24 août 1949. - M.M. Agbobli François et Issifou 

Djabani Boukari,gardes-frontières stagiair-esen ser­
vice à la brigade des Douanes de' Lomé, sont titu­
larisés dans leur 'emploI et nommés gardes-frontières 
de 6' classe pour compter du 1er août 1949, date a 
laquelle ils ont terminé leur année de stage règleme.n­
taire. 

Disponibilité 

Pal' décision no 610 D/P. du : 
,9 septembre 1949, - M, Djaguidi Vao Mango, 

garde-frontière 'de 5e classe en service au poste des 
Douanes de Nyitoe-Zoukpé (cercle de Klouto) est, 
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sur sa d~mandeJ placé dans la position de 'disponibilité, 
, sans traitement pour' une période de d~ux ans, à 

oompter du'15 septembre 1949. 

Démission 

Par décisÎ(m nO 619 D/p. du: ' 
14 septembre 1949. - Est aeeeptée pour compter 

du 12 septembre 1949, la démission de son emploi 
offerte par M. EleIronawo Gabriel, garde frontière de 
S. classe, reçu au dernier concours des moniteurs 
de l'Enseignement. 

Sanci~'ons disciplinaires 

Par arrêté nO 716-49 P. du : 
2 septembre 1949. - La peine disciplinaire d'un 

an de retard dans l'avancement est infligée pour comp' 
ter' du 1er juillet 1949, à M. Pinheiro François, garde 
frontière de 5' classe du cadre local des douanes du 
-Togo, pour faute grave.

-'-------
Gard..-for.. llcrs 
~ 

Rétrogradation 

Par arrêté no 717-49/p. du : 
2 septembre 1949. - M. Ag!Jlami Gabriel, garde 

forestier de Ir. classe du cadre local du Togo, en 
service à Havé (Cercle d'Atakpamé) ~st rétrogradé 
à la ~. classe de son grade, pour faute grave en ser­
vice. 

Nominations 

Par arrêté no 715-49fP. du: 
2 septembre 1949. M. Tohun Tognon, ancien 

militaire, qui a subi avoo succès les épreuves du con­
cours qui s'",st déroulé à Lomé le Il juillet 1949 est 
admis dans le cadre IO,ca:1 des agents de Police du 
Togo, en qualité de stagiaire. 

M. Tohun Tognon, agent de Police stagiaire est 
mis à la disposition de M. l'Administrateur-Maire 
de la Commun~Mixt~ de Lomé, pour servir au Com­
miS'lariat de Police de cette localité. 

DIVERS 

AVaDCC 

Par arrêté no 707-49fF. du : 
le< sèptembre 1949. ' L'arrêté no 432fF. du 20 

mai 1948 est modifié comme suit: 
Une avance, de Cent Mille Francs (100.000 frs.) 

.renouvelable est mise il la disposition de la Subdivi­
sion des Travaux Publics du Sud en vue d'assurer le 
règl.errient d"s menues dépenses né<;essitées par l'ap­
proVisionnement de certains articles depètit outillage 

ou de quincaillerie détenus par les petits détaillmts 
"ûtochfortes .OU étrangers mais, difficile à réaliser 
auprès d.es' Maisons de Com~rce. 

, --,-'---- ­
Cal... de raJus'eme,,' 

Par arrêté no 713-49/AE. du : 
1er septembre 1\149. '- Il est remboursé à l'United 

Africa Company pour trop ~rçu par la Caisse de 
Rajustement sur ordre de recette lJ):j 74 du 9 août 1949, 
une somme de Vingt Trois Mille Sept Cent Trente 
Huit Francs (23.738Frcs). ' 

Ge remboursement est imputable à la Caisse ,de R~­
just,ement des Prix. 

Cc.lre de rééducation 

Par décision no 594, D/APA. du: 
2 septembre 1949. - Seront placés dans le Ilentre 

de rééducation de Palimé pendant une durée de trois 
ans l,es mineurs suivants: , 

lb - Borma Koffi dit Gbegobé, âgé de 14 ans, 
'né à Siou (Subdivision de Larna,Karir), fils. de 'feu 
Borma et de feue Fatouma, célibataire sanS ellfant, 
acquitté comme ayant agi SanS discernement par ju­
gement en date du 20 juillet 1949 du Tribunal 
Correctionnel de Lomé; , 

20 - Logo Alex, KoIroé, âgé de 13, ans environ, fils 
de Logo Francis et de Têko, célibataire Sans enfant, 
acquitté comme ayant agI sans discernement par ju­
gement en date dù 20 juillet 1949 du Tribunal Cor, 
rectionnel de Lomé. 

Surveillants des T. P. 

Par décision nd 585 DfTP. du: 
29 août 1949. - Un concours pour l'emploi de 

surveillant stagiaire des Travaux Publies, organisé con­
formément aux dispositions de l'arrêté 789jP. du . 
19 octobre 1946, aura lieu à 'Lomé le 19 septembre 
1949. 

Le nombre r.'le places mises à ce concours est 

fixé à 2. 


Par décision nd 621 D/p. du: 
14 septembre 1949. - La oommissÎ<Jn de surveil­

lance et de correction des épreuves du conoours préV'U 
par décision n" 585fDfTP. du 29 août 1949 poùr 
l'admission dans le cadre loca:l supérieur' des sur­
veillants des Travaux Publics du Togo et qui aura 
lieu à Lomé le 19 septembre 1949, est composée 
comme suit : 
M.M. 	 Pichon, Chef du Service des T.P.et des Trans­


ports . . . . . . . . . . P~éside/it; 


Doise, Délégué du Chef de Cabinet 

du Commissaire de la J<épublique 

Gastou Chef du' Bureau du 
Personnel Membres 

Grunitzky, Adjoint technique princi­
pal des T.P. du Togo 
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L::t oommi~ipn aura à se conformer aux disppsitions 
des artiCles 7 et 10 de l'arrêté n" 288jP. du 7 juin 
1945. EIl~ se réunira aux lieux et aux heures indiqués 
par son président.· . 

La Commissipn s'adjoindra, ppur la correcti"n des 
épr~uves d'ordre tecltnique des membres dont le clioix 
,est laissé à l'appréciation de son président. 

OI.liBclion. honorlflqu.. 

Mérite agricole. 

1 
PROMOTION DU 14 JUILLET 1949 

Par dé.cret en date du 5 août 1949, rendu sur la 
proppsition du 'Ministre de l'Agriculture, et par ar­
rêté en date du même jour, la décoration du Mérite 
Agricole a été conférée aux personnes ci-après dési. 
gnées : 

Au' titre 'de-l'Algérie, "la 'Fr~nce d'o~tr~-m"er: pàys' 
de' Protectorat. · .. . 	 . .. .. . . . . . . . . 

Au grade de ChevalieT. 
M. Abbey (Gaspard), planteur, Palimé (Afrique 

Occidentale Française). · .. . . .. . . . . . ..... . . . . . 
. M. Thaudière (Wilfrid-Gilles-Max), Ingénieur 'dés 
services de \'Agriculture à Lomé-Togo (Afrique Occi­
dentale Française). 

· . . 	 . .. . . .. ,~ . . . . . .. 

E....Ignem...1 

Brevet EUmentaire 

Par décision du Haut.Commissaire de la République 
Oouv.erneurgénéral de l'A.O.F., Commandeur de la 
Légion d'Honneur, du: 

6 août 	 1949. - Sont déclarés admis au Brevet 
Elé_ntaire pour la 1re session de 1949, les l:andidats 
dont l~s noms suivent: . . . . . . . . . . . . . . , ~ .~ 

Centre de Lomé. 
Dogbé 	 Edmond, Creppy Gladstone, 
Amedomé Antoine, Aithnard Hubert, 
Nakpamé Etl€nne, Atayl Eben.Ezer. 
Allika William, . . .. 

BOlltSfJS scolaires 

Par décision n~ 583 DjE. du : 
24 août 1949. La Commission des bourses 

pr.évue à l'article 12 de la délibération nO 45jE. du 28 
avril 1949, rendue exécutoire par arrêté 576-49jE. du 
23 juillet 1949 est composée jlOmme suit pour l'an­
née 1949" 

M.M. 	 Bonnet, Chef du Service de 
l'Enseignement ­. 

Orthli€b, Chef du Bureau . des 
Finances 

Coco Hospice, Délégué à l'A.R.T. 
Freitas, Délégué à l'A.R.T. 
Trénou, Délégué à l'A.R.T. 
Deleris, Principal du Collège de 

Lomé 
Morin, Directeur du C.M. et de 

l'Ecol·e ProfessionnelIe de Sokodé 
Descadeillas, Prof€sseur au Oollège Membres 

de Lomé 
Ajavon' Emmanu€l, parent d'élèves 

boursiers 
Placra Chrysostome, parent d'élèves 

boursiers 
R.P. 	 Riegert, Représentant de l'En­

seignement privé catholique 
Mlle. Lys, Représentallte de l'Ensei· 

gnement privé protestant. 

Cette commission se réunira sur Convocation de son 
Président. 

Ecole Professionnelle de Sokodé 

Par arrêté nO 734-49 E. du : 
9 s€ptembre 1949. Les candidats dont les noms 

suivent sont admis, par ordre de mérite, en classe de 
sixième technique de l'Erole Professionnelle de Soko. 
dé, en qualité d'internes boursiers, et pour compter 
du 6 octobr€ 1949: 

Section A. 

l - Ouenouh Paul 7 - Bouraïma Louis 
2 - Kinvi Kouévi . 8 - Afangnibo Méssan 
3 - Sedalo Bernard 8 - Byll HYPPPlite 
4 - Akpabe Daniel 10 .- Lawson Frédéric 
5 - Messanvi Dominique 10 - Afidegnon Etienne 
6 - Amouwu Léon 12 - Soduagb'o Isidore. 

Sectwn B. 

,1 - Akpanou Ahourouma 8 - Dotse Akouété Foly 
2 - Sewa Arouna 9 _. Sanoussi Tyamiyou 
3 - Salifou Kasnin 10 - Kponomaizo André 
4 - Tougbede Michel Il - Birregah Tibigouna 
5 - Boukari Adam 12 - Bodjona Tcha Kpata 
6 - Bedam Augustin 13 - Adam BouraÏma .. 

6 -- Combate Songuénine 14 - Gonçalvès Charles. 
Sont égaIement admis en sixième technique de 

l'Ecole Pr-ofessionneUe de Sokodé, en qualité d'inter. 
nes boursiers, les élèves de l'Ecole Professionnelle 
dont j~s noms suivent,"et qui ont subi avec succès 
l'examen de passage en 2e année d'Ecole I:'rofes­
sionnelle. 

1 •. Fantognon François 4 - Akato Akinam 
2 Souleman Adam 5 - Douti Nagbandjo. 
3 Toumey Emmanuel 
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_r_ Frais funéraire. 

. Par décision no 590 D fF •.du , 
30 août 1949. ~ Le rembour~ment d'une SOmme 

d,e Dix Mille Francs. (10.000 franC!!) à titre de frais 
funéraires supportés à l'occasion du décès de ses deux 
fil1es Gaingain Rosalie Anani et Marie Aimée Anani 
survenu les 19 et 28 juin 1949, est accordé à M. 
Robert P. Anani, Infirmier Principal de 2< classe en 
service à Lomé. 

La dépense est imputable av. Budget Local 
Exercice 1949 - Chapitre XVlI - Article 2 ­
Paragraphe 1 (Dépenses Imprévues). 

Par décision no 616 D/CFT. du , 
13 septembre 1949. - Est allouée à M. Guillaume 

Adjido, Infirmier à Lomé, la somme de Cinq Mille 
Francs (5.000 frcs.) pour remboursement des frais 
funéraires et d'érection de tombe occasionnés par le 
·décès de Thomas Afangnihoun, Maître-ouvrier Prin­
cipal de 1re classe des CFT. 

La dépense est imputable au Budget Annexe dl! 
Cbemin de fer et du Wharf - Brercice 1949 
Chapitre 1 ter - Article 4 - Paragra'phe 2. 

lnlcr4j"lioD de s'jeur - Llbiralion ""ndiiioaDelle 

Par arrêté no 678-49 APA. du : 
26, août 1949. - Le bénéfice de la libération c:on­

ditiomielle est accordé au nommé Soouavi Jea·n-Marie, 
détenu à la prison de Dapango (cercle de Mango) , 
âgé de 21 ans environ, né à Gati (Subdivision de 
Tsé\~é, cercle de Lomé), fils de ÀSéouavi et'de Assoupé, 
catéchiste demeurant à Noépé (;"ubdivision de Tsévié, 
œrde de Lomé) (F.D. 13.154/15.232) condamné la) 
pour attentat à la pudeur à 15 ans de travaux forcés 
et 5 ans d'interdictiOn de séjour - 20) pour vol à 2 
lUIS de prison et 500 francs de dommages-intérêts 
par jugements en date des 25 novembre 1941 du 
Tribunal crIminel de Lomé et 14 octobre 1948 du 
Tribunaloorreclionnel de SoIrodé. 

!Je séjour dans les cercles de: Mango, Sokodé, 
Atakpamé, Klouto, Anécho et Lomé, à l'exception 
de la SubdiV'tsion de TSévié, est interdit au nommé 
'Séouavi Jean-Marie pendant la durée de l'interdiction 
de séjour fixée par le jugement en date du 25 novem­
bre 1941 du Tribunal cnminel de Lomé. 

'Les infractions au prj!sent arrêté seront sanctionnées 
confurmément aux prescriptions de l'article 45 du 
Gode Pénal. 

Par arrêté n? 712-49 APA. du: 
_ 1er septembr.e 1949. - Le séjoÙf dans les tercles 
de' Mango, Sofrodé,- Atakpamé, Klouto, Anécho, et 
sur le territoire de la Commune. Mixte de Lomé est 
interdit au nommé Akouété Johannès, détenu à la 
prison de Sokodé, âgé de 18 ans environ, né à Lomé 
(cercle dudit), fils de Jonathan et de Gertrude, céli· 
bataire, sans enfant (F.D. Il.121/25.222) condamné 
à 5 ans de prison et 5 l1/IS d'interàiction de5.éiow par 
arrêt no 108 en d'ate du 25 juillet 1946 de la Gour 
d'Appel' de Dakar. 

Le séjour dans le territoire du T<:Jg'O placé sous· la 
tutelle de la France est interdit, pendant une durée de 
5 ans, il compt,er du jour de Sa libération, ail nommé 
Atsou, détenu â la ·prison deSokodé, â'gê de 36 ans 
ènvlron, nI!' là Héoue (Parahouë - Dahomey), fils 
de Djassi et,de Azou Domedji,ctiltivateur·demeurant 
à Atakpamé, marié, 3 enfants (F.D. 11.1j2L''I5.522) 
condamné à 7 mois de prison, 200 francs d amende, 
3.500 francs de dommages-intérêts et 5 ans d'in.terdic­
tiolt de Séjouf par jugement en date du 29 juill-et 
1949 du Tribunal correctionnel de Sok'lOdé. . " 

Les infracfion.s au présent arrêté seront sànctionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 du 
Gode Pénal. 

Par arrêté nO 723-49 APA. du : 
, 5 septembre 1949. - Le bénéfice 'de la libération 

conditionnelle est accordé au nommé Kononga Dauta, 
détenu à la prison de Dapango (cercle de Mango), 
âgé de 47 ans environ, né à Namoundjoga (Sub'divi­
sion de Dapango - cercle de Mango), fils de DaIlfo 
et de Sanou, marié, père de 7 enfants, liouvier de- , 
menrant à Namollndjoga (Subdivision de Da'pango - .. 
cercle de Mango), condamné pour vol à 5 ans de pri­
son et 8.000 francs de dommages-intérêts, par juge­
ment en date du 19 novembre 1947 du Trfbunal 
correctionnel de Solrodé. . 

Par arrêté na 732-49 APA. du : 
9 septembre 1949. - Le séjour dan·s les cerci,es de 

Anécho, Lomé, Klouto, Atakpamé et Mango à l'·exeep­
tion du cercle de Sokodé est interdit, pendant une 
durée de cinq ans pour compter de la date à la'quelle 
il a été libéré par application du décret 'du 12 juillet 
1949, au nommé Alidoulaye Tchabi, détenu à la 
prison d'Atakparné, âgé de 47 ans environ, néà Bafilo 
(cercle de Sokodé), fils de Detc):1abi et de Lamalou, 
(F.D. 11.151/26.222) condamné à 1 an et 18 mois de 
prison avec confusion des peines et 5 l1/IS d'i;tteit&iction 
de séioUf pour. vol par jugement no 74 en date du 
25 août 1948 du tribunal correctionnel d'Atakpamé_ 

!Je séjour dans le territoire du Togo placé sous la 
TuteUe de la France est interdit, pendant. une durée 
de cinq anS pour compter de la date à laquelle il a été 
libéré par application du décret du 12 juillet 1949,a\1 
nommé Ousseni Oumoro, détenu à la prison d'Ata­
kpamé, âgé de 35 ans environ, né à N'Djaya (Niger), 
fils de feu Oumorou et de Domoh, condamné à un an 
de prison et 5 an;s d'itilenliction. de séjour pour Côups 
et blessures volontair,es par jugement no 33 en date 
du 2 mars 1949, du tribunal oorrectionnel !d'Atakpamé. 

Les infractions au présent arrêté serDnt sanctionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 du. 
Gode Pénal. 

Par arrêté no 738-49 APA. du : 
14 septembre 1949. - Le séjour dans le territoire 

du Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans, pour pompter du 23 dé,. 
cembre 1949, date d'expiration de sa peine de prison, 
au nommé Kouassl Gouch9ro AmbrOIse, détenu à la 
prison de Tsévié (cercle de Lomé), âgé de 20 ans 
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environ, ne a Grand-Popo. (Dahomey), fils de feu 
Kouassi et de feue Ayélé, demeurant à Anécho, (F.O. 
11.131/23.222) Coridamné pour vol à 2 anS de prison 
et 5 ans d'ùiierdiction de séjour par ïugement en 
\:Iate du 4 août 1948 du Tribunal correctIonnel de 
Lomé. 

lJe séjour dans le territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France ,est interdit pendant une durée de 
cinq· ans, pour compter du 26 décembre 1949, date 
d',expiration de sa peine de prison, au nommé Djomas­
50 Adensi Sogbossi, détenu à la prison de Tsévié 
(cercle de Lomé), âgé de 25 ans environ, né à Djidja 
(Abomey-Dahomey), fils de Djomassoet de Alougba, 
{iemeurant à Djidja, de passage à Lomé, (F.O. 11.511/ 
22.552), condamné pour vol· 'et vagabondage à 2 ans 
de prison et 5 altS d'inierdiciioJt de séiour par juge­
ment ·en date du 28 juin 1948 \:lu Tribunal correctionnel 
de Lomé. 

iJe séjour dans le territOire du Togo placé SOllS la 
tutelle de la France esf interdit pendant une durée de 
cinq ans, pour compter du 6 avril 1950, date 'd'expirac 
.tion de sa peine de prison, au nommé Kpatiyo Akoho, 
détenu à la prison de Tsévié (cercle de Lomé), âgé 

-de 45 ans ",nviron, né à Atogon (Dahomey), fils de 
Kpativo d de Naga, demeurant à Lomé (F.O. 11.111/ 
22.222), condamné pour eS,croquerie et oomplicité à 
2 ans de prison et 5 ans d'interdiction de séjour par 
jugement en date du 24 novenibre 1948 du Tiibunal 
oorrectionnel de Lomé. 

Le séjour dans le territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France ,est interdit pendant une durée de 
cinq ans, pour oompter du 29 mal 1950, date 'd'expi­
ration' de 'sa peine de prison, au nommé Gmldeva 
Kokou, détenu à la prison de Tsévié, (cercle de Lomé), 
âgé de 28 ans environ, né à Ouédémé (Dahomey), 
fils de Gnadéva et de feue Hounsikpè, demeurant 
.à--ûuédémé (F.O. 13.333/33.'232), oondamné pour 
.\'101 à 2 ans de prison ~t 5 ans d'interdiction de Séjour 
par jug,ementen date du 29 novembre 1948 du 
Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Le séjour dans le territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est mterdit pendant une âurée de 
cinq ans, pour compter du 7 juin 1950, date d'expi­
ratior_ de sa peine de prison, au nommé Mensah 
Bossou Victor, détenu à la prison de Tsévié (Cercle 
de Lomé), âgé de 30 ans environ, né à Oumako 
Dahomey), fils de Mensah et de Sossi, demeurant 
à Lomé (F.O. 11.115/22.232) condamné pour recel 
.à 2 ans de prison et 5 altS d'iJiterdicfion de séjour par 
jugement en date. du 8 décembre 1948 du Tribunal 
Correctionnel de Lomé. 

lee séjour dans le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France ·est interdit pendant une durée 
de cinq ans, pour compter du 30 octobre 1949, date 
,d'èxpiration de sa peine de prison, au nommé Koffi 
Zanvon Amoussou, détenu à. la prison de Tsévié 
(Cercle de Lomé), âgé de 35 ans ·environ; né à Ouidan 
(Dahomey), fils de feu K;offl Zanvoet de feue Gno­
houi, demeurant à Lomé condamné pour yol à un 
an de prIson et ·5 aItS d'iJiierdicfion de séjour par 
jugement ,en date du 4 mal 1949 du Tribunal Cor­
l"Cl:tionnel de leomé. 

[ce séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la Fra.nce est interdit pendant une durée de 
cinq ans, pour compter du 5 novembre 1950, date 
d'·expiration de sa peine de prison, au nommé Bako 
Alidou, détenu à la prison de Tsévié '(CerCle de 
Lomé), âgé de 40 ans environ, né à Vaya (Niger), 
fils de Bako et de Mémouna, demeurant à Lomé 
(F.O. 11.313/33.322) condamné pour vol à 2 anS 
de prison et 5 altS d'interdiction de séiour par juge­
ment en date du 6 mai 1949 du Tribunal Correctionnel 
de Lomé. ' 

iJe séjour daus le Territoire du Togo placé sous' la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 

. cinq 	 ans, pour compter du 7 novembre 1949, date 
d'expiration de Sa peine de prison, au nommé Agboton 
Noumagnon Danfel, détenu à la prison de Tsévié 
(Cercle de Lomé), âgé de 33 ans environ, né à 
Porto-Noyo (Dahomey), fils de Christophe Dégnon 
Agboton ..t de Josephine Lali, demeurant à Lomé 
(F.O. 11.111/21.222) condamné pour vol à 1 an de 

. prison, 5 atis d'int,erdwtioll de séiour et à quatre 
livres de domma·ges-intérêts par jugement en date du 
7 mal 1949 du Tribunal Correctionnel de Lomé. 

lee séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France ·est interdit pendant une durée de 
dix ans, pour compter du 9 septembr.e 1951, date' 
d',expiration de sa peine de prison, au nommé Marna 
Hamadou, détenu à la prison de Tsévié (Cercle de 
Lomé), âgé de 30 anS environ, né à Sokoto (Niger), 
fils de feu Hamadou et de Aï, demeurant à Aflao 
(Gold-Coast); (F.O. 11.111/42.212) condamné pour 
vol à 3 ans de prison, 10 ans li'inlerdiâion de séjour 
et solidairement à 50.000 francs de dommages-intérêts 
pif jugement en date du 20 avril 1949 du Tribunal, 
Correctionnel de Lomé. 

iJe séjour dans le Territoire du Togo ·placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de dix ans, pour compter du 9 septembr,e 1951, date 
'd'expiration de sa peine de prison, au nommé Garba 

. Kasko, détenu à la prison de Tsévié (Cercle de Lomé), 
âgé de 35 ans environ, né à Sokoto (Niger),· fils 
de Garba et de Saha, sans domicile fixe, (F.O. 13.,111( 
22.232) Condamné pour vol à 3 anS de prison et 10 
ans d'interdiCtion de séiour par jugement en date 
du 20 avril 1949 du Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

lustice 

Tribunaux coutumiers 

Par arrêté no 711-49/ APA. du : 
1er septembre 1949. - Sont désignés pour une année 

comme Présidents de Tribunaux coutumiers les Chefs 
ou NotabJ.es suivants: 

Tribunal Coutumier de Kuma: M. Issifou Ayeva, 
chef supérieur des Cotoco\ls. 

Tribunal coutumier de Tchamba: M.Abdoulaye, 
chd du canton de Tchamba. 

http:NotabJ.es
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Tribunal è:outumier de Lama..Kara: M. Palang'a 
Tchédré, chef supérieur des Cabrais.. . 

Tribunal coutumier de Pagouda: M~ Pré, chef 
du ca1'\ton de Sarouba-Cabrais. 

Tribunal coutumier de Bassari: M.· Bassabî, chef su­
péri-eur des Bassaris_ 

Tribunal coutumi.er de Ouérin-Kouka: M. Oudine, 
chef supérieur des Konkombas. 

Par arrêté no 727-49jAPA, du : 
7 septembre 1949. - M. Anlon Dumashie, chef 

du village de Badougbé, est nommé Président du 
Tribunal coutumier de Zébé (Anécho). 

Obscrn'cur _ili"''''''III.,. 
Par décision no 602jD/P. du: 
7 septembre 1949. M. Otto Hor Agbavor, 

infirmier de 4" classe du cadre local de l'A.M.I. du 
Togo, en service à Tsévié, est nommé observateur 
météorologiste de la station pluviométrique de cette 
localit.é, .en remplacement de M. Adoté Vincent, in­
firmier, appelé à servir dans un àutre post.e. 

M. Otto Hor aura droit 'en cette qualité à l'indem_ 
nité forfaitair.e prévue à l'annexe de l'arrêté no 587jF. 
du 22 jui11et 1948. . 

Porleur de conlrai.te:. 

Par arrêté no 737-49jAPA. du : 
14 septembre 1949. L'assistant de Police adjoint 

de 1,' classe Onofam Mani Michel, en service à 
Anécho, -est nommé porteur de contraintes pour le 
Cercle d'Anécho, cumulativ,ement avec ses fonctions. 

. Il prêtera serment devant le Commissaire de la 
République ou son délégué conrormément à l'article 
7 de l'arrêté no 52 du 27 janvier 1935. 

P."dult. pha.maeculiquca 

Pat arrêté no 720-49jAPA. du: 
3 s>eptembre 1949. M. Guy Castaing, est auto­

risé à tenir à Palimé (Cercle de Klouto) dans les 
oonditions fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928, 
un dépôt de produits pharmaceutiques (listes nO 1 
et 2). 

a.mbour••mcal 

Par décision no 614 DICO. du: 
12 septembre 1949. - Est autorisé le rembourse­

ment, à la Compagnie d'Assurances Oénémles d'Abîdc 
jan, d'un.e somme de: Neuf Mille Neuf Cent Cin­
quante Six francs (9.956 francs) constituant la dîffé­
I1ence sur la proviSion de 10.000 qu'elle a versée en 
octobre 1948 en vue de l'acquittement de la taxe sur 
les transactions. 

La dépense résultant de ce remboursement est 
imwtable au B1\dget Local - EXercice 1949 - Cha­
pitre 7 article 9 (Dégrèvement et remboursement des 
droits indûment perçus). 

-'-------

Ecale d!infirmiers et i'n(frmières 

Par décision no 586 DjP. du: 
29 aoot 1949. l'ouverture du Concours d'entrée 

à l'Ecole des infirmiers et infirmières et agents 
d'hygiène de Lomé (promotion 1950) est .fixée au jeudi 
3 novembre 1949 à 8 heures. 

L.e concours sera ouvert dans tous les chefs-li.eux de 
cercle, suivant les modalités fixées par l'arrêté no 
379jP. du 28 mai 1947. 

Le nombre de places mises au Conoours est ,:fixé li: 
Quatr,e-vingts (80), ainsi réparties: 

Sutton des infirmiers et. ln{irmiiJre!il 
50 pour infirmiers 

10 pour infirmièn':s 


Stft:tjon d'agents d'hygiène: 
20 

S.C4ur. 

. Par décision no 579 D/P_ du :, 
24 aoat 1949. - Un secours. après décès de Vinglj 

Six Mille Cent Soixante Quinze Francs. (26.175 fres) 
.. équivalant à trois mois de solde de présence majorée 

de l'indemnité oompensatrice provisoire de l'Institue 
teur Principal de classe exceptionne'llt1 4Jl échelon 
du Cadre Local Secondaire de l'Enseignement du 
Togo, Jean Julio de Médeiros, décédé à Sotobbua 
(Cercle de Sokodé) le 11 juil1et 1 949, est acCordé à sa. 
veuve, Madame Agatha Kossi de Médeiros (née John­
son) demeurant à Lomé . 

La dépense résultant du paiement de ce sedours 
est imputable au Chapitre 12 - article 6 - Para­
graphe 3 du Budget-Local - Exercice 1949. 

Par décision nO 615 DjCFT. du: 
13 septembre 1949. - Un secours éventuel de Vingt 

Mille Huit Cent Soixante Quinz.e franéS (20.875 fres), 
correspondant à 3 mois de la solde majorée de l'in­
demnité compensatrice provisoire de l'Ex-Maître-Ou­
vri-er principal de 1'" classe des C.F.T. Thomas Afan­

. gnihounest accordé à Sa veuve Hountoalome. 
La dépen~e sera imputable au Budget Anneliie du 

Chemin de fer et du Wharf - Exercice 1949 - ,Cha­
pitre 1 - article 2 - Paragraphe 3. 

S. 1. P. 

Par arrêté J]d 728-49jAE. du: 
.7 septembre 1949. - Sont approuvés et rendus 

exécutoires les rôl.es de cotisations des sociétés indi­
gènes de prévoyance dont le détail suit; 

SOCIÉTÉ INDIGÈNE DE P~VOYANCE DE KiollTO 
Rôl.e supplémentaire, année 1948 catégorie su~ 

rieure pour Un lotal de: Deux Mille Huit Cent frcs 
(2.80Ofrcs). 

http:conlrai.te
http:coutumi.er
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Rôle supplémentaire, année 1948, catégorie ordi­
naire pour un total de: Six Mille Cent Quatre Vingt 
quinze Franes (6.195 fres). 

. SociéTÉ INDIGÈNE DE PRtVOYANGE D'ANECtiO. 

. Rô\.esÜpplémentair,e, année 1949 pour un totaLde: . 
Quatre Mille Soixante Quinze Francs (4.Q75 fres). 

SOCIËTÉ INDIGÈNE DE PRtVOYANCE DE MANGO. 

Rô[.e supplémentaire, premier semestr·e 1949 concer­
nant la section· .de Dapango pour un total de: Vingt­
et-Un Mille Neuf Cent Soixan.1e Quinze frs. (21.975). 

Terrain do•••tal 

Par arrêté no 703-49 Dom. du : 
30 août 1949. - Est approuvée l'attribution provi­

soire à la Société Anonyme « Constructions Coignet 
Togo » au capital de 5.000.000 francs C.P.A. dont le 
siège est à.Lomé, 'constituée suivant acte spécial.en date 

. à Lomé du 19 juillet 1949, déposé le même jour en 
. l'étud'e, de Maître Gaétan, Notaire à Lomé, d'un 
terrain domanial urbain non bâti d'une superficie de 
'2.763 m2. sis.à Lomé, Rue de la Poudrière et Rue 
.Pelletier et Caventou, formant le Lot no 5 du titre 
foncier nO 358 du cercle de Lomé au nom du territoire 
du' Togo. 

Cette attribution a lieu aux charges et conditionS 
insérées au cahier des êharges préalable à l'adjudica­
tion et moyennant le pay.ement de la somme de: 
Deux 'Cent Soixante Quinze Mille Francs (275.000 
rrs.) égale à la mise à prix. . 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIOATIONS 

Magistrature d'outre~mer 

Par arrêté du Ministre de la France d'Out,e-mer 
et du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en 
date du 9 août 1949, Touverture de la seconde session 
de l'examen prof.essionnel d'entrée' dans la magistra­
ture d'o.utre-mer a été fixée au 28 novembre .1949. 

La . <laIe limite du dépôt des candidatu~es, qui 
devront être adressées aU Ministère de la France 
d'Outre-mer (Service Judiciair.e), 27 Rue Oudinot, 
Paris, est fixée au 10 octobre 1949. 

Ecole d'infirmiers et infirmières 

Il est porté à la connaissànce des jeunes gens et 
. 	jeunes fil1~ âgés de 17 ans au moins et de 24 ans 

au plus, titulaires du C.E.P., que le concours pour le 
l'ecrulement des élèves infirmiers et infirmièr~ et 
élèves agents d'hygiène (promotion 1950) s'ouvrira 

à Lomé et dans l~ chefs-lieux de cercle le jeudi 
3 novembre 1949. 

Les conditions d'admission au concours sont les 
suivantes, prévues par l'arrêté nn 379fP. du 28 mai 
1947. . 

Les demandes diadmission à participer aU concours 
doivent être formulées sur papier timbré, adresséès 
au Commissaire de la République (Direction de la 
'santé publique) et accompagnées des pièces suivantes: 

a) extrait de naissance ou toute autre pièce en 
tenant lieu; 

b) copie du certificat d'E.P.E, ou d'un diplôme 
d'études au moins équivalent; 

c) une déclaration de l'intéressé précisant qU'il n'a 
pas été licencié d'une école ou d'un emploi adminiiltra­
tif; 

d) un .extrait du casier judiciaire (fiche nb 2 et 3) 
de moins de 3 mois de date; 

e) un certificat de bonne vie et mœurs de moins 
de 3 mois de date; . 

f) un certificat médical datant de moins de 3 mois et 
'constatant que le candidat est apte au service de 
l'kM.!. . 

La demande devra en- outre porter le lieu choisi 
par l'e postulant pour subir les épreuves du concoors 
ainsi que l'adresse à laquelle la convocation devra 
lui être envoyée. 

Les candidats sortant de 4< du collège moderne 
bénéfideront d'une bonification de li5 de points 
tandis que ceux nantis du certificat de fin d'études' 
du premier cycle seront admiS sans cOnCours suivant 
le nombre de places mis au concours. 

Ingénieurs des travaux météorologiques 

Un concours pour le recrutement de 35. Ingénieurs 
adjoints stagtaires du Cadre Colonial des Travaux 
Météorologiques aura lieu à Dakar les' 6, 7 et 8 
déce1\lbre 1949 (Aucun titre exigé - Niveau: Bacca­
lauréat - Mathématiques). 

Des candidatures seront reçues à la Direction du 
Service Météorologique de l'A,O.P. à Dakar, jus­
qu'au 6 novembre 1949. 

Pour tous renseignements, s'adr,esser à la Dirèction 
du Service Météorologique (Secrétariat) 34 avenue 
Roume-Dakar, et auprès des Centres Météorologiques 
des Chefs-lieux des Territoires. 

Avi. ole l'Of1l08 du ch...g••. 

AVIS .no 108 de l'Office des Changes relatif Il la 
détermination des cours de change pour l~$ m"n­
naies qui ne sont pas négociées sur le marché 
libre. 
Le présent avis a pour objet <le faire connaître les 

règles ·salon lesquelles sont déterminés les oours des 
devises. qui ne s<ont pas négociées Sur le marché 
libre, 

TQutes dispositions cvntraü'€s -ayant fait 'l'objet 
d'avts antélieurs sont abrogées.' 

http:sp�cial.en
http:Soixan.1e
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I. - DélerminaUon des cOllrs de cJuinrre ;cpphca­
bics aux devises lraitées exclusi/Jement par l'Office 
desClzang'es, la lire italienne exceptée: ' 

l 0 j Les COllrs snr la 'base desquels l'Offlce des 
Changes négocier::! les diwises qui ne sont pas traitées 
sur le marché lihre des changes,' exception fai te rie, 
la lire italienne, seront déterminés chaque mois en 
f,onction :' 

a) de là parité 'officielle de la m'onnaie considérée 
pal' rapport ait doUar des Etats-Unis. 

b) de la moyenne des cours au d:ollar des Etats­
Unis côtés sur le marché libre pendant une période 
de référence comprenant les 7 honrses précédant ,les 
deux derniers j{)nrs ouvrables du mois écoulé, Cette 
moyenne est dénommée ci-après K cours de référen­
cell, 

A titre excepti{)nnel, le cours de référence utilisé 
à compter du 21 seplembre 1949 pour le calcul dn 
taux des dev,ises d'Ont la négociati'on sera l'eprise par 
l'Office des Changes sera la moyenne des cours nu 
dollar des Etats-Urus côtés SUl' le marché libre le 
20 septembre,

201 -, Si, à la fin d'un mOlS, le calcul effeclllé 
conformément an pai'agraphe l o/b ci-dessus but re~­
sortir uue, variation· n'excédant pas 2 p. 100 par 
rapport an COlU'S de référence -en v-iguenl', ce rlernler 
sera maintenu el, en conséquence l :\UCllUe modfiÎC1{­
tÎon ne sera apportée aux conrs' prabqué~ par 
l'Office des Changes pOUl' l'ensembl,-", des m~nnaies 
visées au paragraphe 1°f, 

. a) Si, un jour quelconque, la parité officielle par 
l'apport au dollar des Etats-Unis d'une m'onnaie 
visée an paragraphe 1°/ est modifiée, le cours sur 
la base duquel cette monnai~! est négociée par 10 frice 
des Changes sera aussitôt modifié; 

b) Si, un jonr quelconque, la 1l1oyenne des Cüurs 
dn dollar des Etats-Unis sur le marché libre fait 
apparaître un écart d'an moins 5 p, lOf, par rapport 
au cours de référence en vigueur, les cours pratiqués 
par l'Office des Changes, pour l'ensemble des' mon­
naies visées an paru'<fraphe 1°/, seront l'evJsés dès 
le lendemain en subsBtual1t cette moyenne an COUI'S 
de référence en. vigueur,

40i - Les cours sont ,,:otiflés par l'Office des 
Changes.

501 - Tontes les opérations de ch,,!uge se règlent 
. sur la base des cvurs pratiqués par l'Orfice 

des Changes le jouI' où les devises sont effectivement 
achetées 'Ûu vendues. 

Tvutefois ; , 
a) Les deviseS délivr~..es pal' l'01Iîee des Changes 

et non, utilisées doivent être rétmcédées par. lem's 
détenteurs sur la hase des cours de change pratiqués 
le jour de leur délivrance; 

b) Conformément aux dispœitions de l'avis paru 
au },mrnal Officiel du Togo, nO 649 du 12 août 19,19 
les contrats d'achat on de cessioll de devises il term", 
sont, il va de soi, exécutés sur la base des CJurS 
auxquels Hs 'Ont été souscrits, 

fio/ - Sous réserve des modificatÎ<lns apportées ci­
dessus au mode de détermination des cours pratiqués 

.par l'Office des Changes, les dispositions des instruc­
tions relatives aux relations financièl'cs avec les 
pays dont la devise est visoo an paragraphe 1"/ 
demeurent inchangées, 

. II.,- Relations' financièr,!s avec lits pays donl la 
, devise n'esl pas VIsée au Tllre 1. . , 

, A - ITALIE Aucune modifièatiou n'est Hp" 
portée au régime de f.ixation et de révisiün pédodique 
des taux de change j'mtre le franc et la lire, 

B ZONES OCCiDENTALES D'OCCUPATION 

EN A.LLEM.1GNE 


Par modification dès dispôsilions cIe l'avis paru aU 
. J. O. du Togo, n? 649 du 12 août 1949 relatif ,aux 
'relations financières enlre la zone franc d'une parlj 
les trois zones o.ccidentales d'occupation en Allema­
gne d'aulre l'art, les transferts ,à destinat~on on el> 
provenance de ces trois z;ones, CJ.ui doivent être réali ­
sés en fraucs par l'intel'médtmre (le comptes spé~ 
cianx tenus pour ordre eu dollm's des Etats-Unis, 
donnerüut lien il oonversion SnI' la' hase du cours 
de référence dn dollar des Etals-UnIS td que défmi 
au Titre Ici-dessus (1er-b)., .c " 

C ESP,iGNE - Un avis uWbeur de l'Office 
des Chau"es fel'a connaître les moujflcaU,ons appor­
tées aux dispositions de ('avis paru' au J. 0, ,dn Togo, 
nO 649 du 12 aoM 1949 (Pag" 4) relatif aux rela­
tions financières entre la Z0I113 frm,lc, et la zonie 
111onél,ùre espa,,"Ilole. 
D- PAYS AVEC' LESQUELS Lit FRil.Nel> EST 

LIEE PAR UN ACCORD EN FRANCS c_ (Argenti ­
ne, Brésil, Finlande; Hongrie, Pologne, Autriche', 
Bulgarie, Grèce, Islande, Turquie, Uruguay). ' 

Aucune 'modilïcation n'est apportée aux avis ù€ 
l'Office des Changes réglem~ntant les relations fi­
uaucières eutre la ZOlle franc et les pays étrangers 
avec lesquels la France est liée par nn accord, en 
francs, sous réserve du réajustement 'des taux de 
'conversion entre le franc français et les devises des 
pays considérés, qui seront indiqués ultérieurement 

E. J.fIPON ~ L'avis de l'Office dès Changes, pu­
blié au J.O. du Togo, nO 629 du 1er décemhre 194(3 
prévoit que les contrats dpnnant lien à des règle>-' 
ments d'importation et d'exportation entre la zon~ 
franc et le Japon doivent obligatoiremont être fac­
turés en doUars U,S,A. étant entendu que les règle­
ments s'ont effectnés en francs sur la basa du conrs 
moyen du doHar des Etats-Unis' la veille du joi.r 
dn règlement. 

Par lll"dification de ces dispositions, (a couverslon 
des düUars en fl'anes français doit désormals, p,)ur 
les paiements effectués dans l'un 011 (:autre sens, être 
réalisée, sur la base du conrs de référence du dollar 

.	des Etals-Unis tel que défini au Titre 1 êi..([essus
(ler ,-b). . 

F - CHILI - BOLIVIE - Par modification des 
dispositions antérieures relatives aux l'D'latioI;ls finan­
cières entre la zone franc d'una part, le Chili et la 
I3plivie d'autre part, les transfertô à destlnation 011 
en provenance de ces pays, avec lesqnels les règle­
ments s'effectuent par l'lnlermédiaire de comptes 
spéciaux en francs tenus pour ordre en dollars des 
Etats-Unis, doivent être réalisés sur 111 base du 'cours 
de référence du dollm' des Etals-Unis tel que défini 
au Tiù'e 1 ci-dessus (l°ib) , 

Avis d'A djudieatlon 

Le public est informé qu'il sera procédé lia lundi 
dix-sept octobre 1\149 à 9 heures du rnajin, en la salle 

.'des délibérations de la. Mairie de Lomé, àla vente 
publique an, plus offrant et derui!.'.r enchérisseur 
d'un terrain dmnanial lU'bain d'une supel'ficie de: 
mille mèù'es carrés (1.000 ..2,) sis il Lame, à l'angle 
de la Rue rie la Poudrière et de l'Avenue Vidor­
Hugo, à prendre au sud du lot nO 6 du Titre foncIer; . 
nO 358 de l.{)mé dont l'adjudication a été aut,orisée 
par' la délibération nO 4/dom. dn 1~ jauvier 1949 de 
la Oomnüssion Permanente çie l'Assemblée Repré­
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sent;itive du Togo rendue exécuboll'e p!lr rarrêté 
nO Î55j49/DOM, du 22 février 1949. ' ' 

C,e terrain a la forme d'un quadrilatère irrégulier 
lllesurant, 36 m ,30 en bor.dure de la rue de la Pou­
drière, 32 m ,72 le long de la rue Victor-Hugo, 24 m ,22 
le ';Jong du lot Wlisin no 5 et 35 m.,:pour le côte Ull­
lloyen du surplus du lot no 6.' ' 

Mise à prix: Cent mille francs (100.000 frs.) 
L'l;\djudicataire désigné ,devra construire sur ce 

terrain' des bâtiments à ns~ d'enlreprise de tra­
vaux publics couvrant une superficte d'au moins 
100 m" et représentant une valeur minima de: 

600.0,00 francs. 
Les personnes physiques ou morales, qui désirent 

prendre part à celte adjudication de\Tonf faira par­
venir' leur demande au Commandant du Cercle de 
Lomé le 15 octobre 1949 au plus tard. 

, Pour obtenir QOIllmunication du Cahier des Char­

, gés préalable à cette adjudication, s'adresser SQit Il 

'la Mairie de Lomé, soit au Bureau des Domaines de 

Lomé. ' 

te public est informé qu'il sera procédé le jeudi 
premier décembre 1949 à 9 henres du matin, en la 
salle des déUbératiQ!Js de la Mairie de Lomé, à la 
vente, publique au plus offrant et dernier enchéris­

, senr, d'un terrain dom'anial rural asmmilé 'à un 
terrain urbain en raison de sa destiŒltion indus­

,tricHe, d'une'superficie de: Trenfe-quatœ hectare~ 
cinquante ;ares (34has. 50 ares), sis à Bayémé,
Subdivision de Tsévié, Cercle de Lomé. ' 
, Ce terrain' ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gRlier est borné an nord par un terrain domaniLal, 
à l'~st par la l',oute .jntercolonia1e Lomé-Atakpamé, 
au sud par un terrain al,lpartellant 'à la CoUectivitlé 
de Davié, à l'ouest par 1 emprise de la' voie ferrée. 

p. app!!rtient au Territoire du Togo pour avoir été ' 
'mrmatrlCulé à son nom avec plus grande contenance, , 
le 19 mars 1929 sous le nO 388 an Livre foncœr 
du Cercle de Lom", vol. II Fa .187. 

, Cette adjudication a été autorisée par la délibéra­
tion no 63 du 14 septembre 1949 de fa ComrnÎiSSron 
Permanente de l'Assemblée Représentative du' Togo
rendue exécutoire pal' l'arrêté nO 758/49jDOllt. du 
19 septembre 1949. 

Mise à prix: Cent cinquante mille francs 
(150.0001.) , 

L'adjudicalaire désigné devra obligatoirement <100S­

truire Sllr ce terrain une usine de 'filature, tissag'll 

et teinture du ooton ooU\Tant une superficie d'au 

moius 5.500 m2 et représentant nne valeur min:ima 

de: 50,000.000 francs. 


Les personnes physiques ou morales, qUI désirent 

prendre part à cette adjudication doivent faire par­

venir leur demande sur papier timbré au Comman­

dant du Cercle de Lomé le 30 novembre 1949 au 

plus lard.' " 


Pour obtenir cio'mmunication du Cahier des Char­

ges, s'adresser soit li la Mairie' de Lomé, sdit au 

Bureau des Domaines de Lomé. 


Nécrologie 

Lo Gouverneur deS col'onies, Co'mmissairè de la 

République au Togo, a le regret de faire part"du

décès du Brigadier-chef de 2" classe du corps des 

Gardes-Cercles du Togo Amidon Coloeoli no MIe 1302 

survenu à l'hôpital cle Lomé le 3 Septembre 1949. 


. ' , 
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